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Par arrêté du 31 mai 2023, les statuts modifiés de la Fondation de l’Avenir lui confèrent, conformément 
aux dispositions de l’article 20 de la loi du 23 juillet 1987, la capacité d’être une structure d’accueil de 
fondations ou associations relais pour les organismes qui s’assignent des buts comparables aux siens.  
 
Depuis 1991, la Fondation de l’Avenir, d’initiative mutualiste, offre la possibilité aux acteurs de 
l’environnement de l’économie sociale et solidaire de créer leur propre fondation. Son modèle de 
fondation abritée permet aux partenaires de porter un projet en bénéficiant du savoir-faire de la 
Fondation de l’Avenir et de toutes les possibilités de la reconnaissance d’utilité publique. 
 
La Fondation de l’Avenir s’est dotée d’une doctrine relative à sa politique d’abri lors de son conseil de 
surveillance du 12 décembre 2023. Le projet de la Fondation abritée doit s’inscrire dans l’objet de la 
Fondation de l’Avenir. Les projets recevables sont prioritairement des projets dont l’objet est 
suffisamment singulier pour se différencier des fondations déjà existantes et pour ne pas créer de 
confusion avec l’activité en propre de la Fondation de l’Avenir. 
 
C’est la cohérence d’ensemble et la complémentarité d’intervention au nom de l’intérêt général et de 
l’utilité sociale qui spécifient le projet global de la Fondation de l’Avenir, dans lequel elle souhaite 
associer ses fondations abritées.  
 
Du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023, la Fondation de l’Avenir abritait : 
 
La Fondation Matmut Paul Bennetot ; 
La Fondation Sandrine Castellotti ; 
La Fondation Ecouter Voir ; 
La Fondation MUTAC ; 
La Fondation Mutuelle des Motards ; 
La Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale ; 
La Fondation Solimut Mutuelle de France. 
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LES FAITS MARQUANTS  

DES FONDATIONS ABRITEES 

Fondation Matmut Paul Bennetot 

La Fondation Matmut Paul Bennetot soutient deux programmes d’ampleur en 2023 

Dans le cadre de ses missions sociales, la Fondation Matmut Paul Bennetot a soutenu ou 
valorisé des programmes durant l’année 2023 :  

- Le programme Inverser les Courbes, Capacité physique des collégiens français, évaluation 
et effets d’un entraînement physique individualisé, mené par le Pr François CARRE, entre 
septembre et novembre 2022, chez plus de 6 000 collégiens de 10 à 12 ans, dans 3 régions 
françaises, a pu être valorisé lors de l’année 2023. 

- Le programme Espace et Handicap, développé dans le cadre du Living Lab en Recherche 
Appliquée sur le Handicap porté par les établissements Médico-sociaux (RAMHA), du 
Centre de La Gabrielle, à Claye-Souilly, a démarré en mai 2023. 

Fondation Sandrine Castellotti 

La Fondation Sandrine Castellotti a organisé deux colloques dans le cadre de journées mondiales 
 
Le 1er juin 2023, veille de la journée mondiale de sensibilisation aux TCA, la Fondation Sandrine 
Castellotti a organisé la mise en place d’un groupe de parole à la Maison des Familles et de la 
Parentalité de la ville de Saint-Maur-des-Fossés. L’objectif de ce groupe de parole était de faire 
comprendre la maladie et le malade afin que les parents et les proches puissent aider et accompagner 
la personne souffrante dans son parcours de soins.  
 
La Fondation a organisé un colloque le 10 octobre 2023, journée mondiale de la santé mentale, en 
partenariat avec la Fondation Santé des Etudiants de France et en visioconférence en ayant pour 
thème : « L’anorexie et la boulimie sont-elles genrées ? » 
 
 
 
 
 
 



 
 

Fondation de l’Avenir – Rapport spécial des fondations individualisées 2023 5 

Fondation Ecouter Voir 

En faveur d’un meilleur accès à la santé auditive, la Fondation Ecouter Voir a remis son 3ème Grand 
Prix Audition  

 
Le Grand Prix est un concours qui s’adresse aux étudiants des 2ème et 3ème années des 9 écoles 
d’audioprothèse françaises. L’objectif du grand prix est de mettre en lumière les idées qui 
renouvelleront demain la conception des centres d’audioprothèse en proposant une organisation 
innovante et prospective de la prise en charge des patients. Il entend attirer l’attention des étudiants 
sur l’évolution des pratiques de leur futur métier. 

Le Grand Prix 2023 avait pour thématique : « Comment imaginez-vous les orientations futures de la 
profession d’audioprothésiste ? ». 

Fondation MUTAC 

La Fondation MUTAC participe à une étude portée par MADoPA, living lab, traitant sur « Eco-lieux 
et vieillissement », aux côtés de la Fondation Autonomia et du groupe Klésia 

 
La Fondation MUTAC participe à cette étude depuis 2022 et celle-ci court jusqu’au 1er semestre 2024. 
L’ambition et la finalité de cette étude sont :  

- D’éclairer les potentiels d’innovation et de résilience de ces formes d’organisation 
spontanées du point de vue des personnes âgées et au regard du vieillissement,  

- De restituer et de traduire l’information collectée (au travers d’immersion dans ces éco-
lieux) en éléments de réflexions stratégiques et d’actions opérationnelles pour les co-
financeurs de l’étude.  

Fondation Mutuelle des Motards 

La Fondation Mutuelle des Motards organise un colloque sur les traumatismes crâniens 
 
Le 24 mai 2023 à Montpellier, la Fondation Mutuelle des Motards a souhaité aller plus loin sur la 
thématique des traumatismes crâniens avec plusieurs objectifs :  

- Apporter une meilleure connaissance du traumatisme crânien 
- Faire un état des lieux de ce qui existe à ce jour : détection, prise en charge… 
- Faire prendre conscience des réelles conséquences d’un trauma crânien  
- Faire bouger les lignes, que cela soit au point de vue des pouvoirs publics, de la Sécurité 

Sociale mais aussi de la Mutuelle des Motards (et assureurs au sens large) 
- Formuler des recommandations et mettre en place des actions 
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Fondation Santé Environnement de La Mutuelle Familiale 

La Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale a soutenu la 2ème édition du livre 
Environnement et Santé Publique, réalisée par l’EHESP 

 
Dans le cadre d’une participation financière, la Fondation Santé Environnement de la Mutuelle 
Familiale a soutenu la deuxième édition du livre Environnement et Santé publique réalisée l’EHESP. 
Plusieurs interviews des auteurs du livre « Environnement et santé publique. Fondements et pratiques, 
2ème édition, aux presses de l’EHESP » ont été réalisées : https://www.cairn.info/environnement-et-
sante-publique--9782810910076.htm 

Fondation Solimut Mutuelle de France 

La Fondation Solimut Mutuelle de France attribue 40 000 euros à 5 projets contribuant à l’accès et 
la continuité des soins 

 
Dans le cadre de l’appel à prix 2023, la Fondation Solimut Mutuelle de France a fait le choix de valoriser 
des initiatives sur la thématique de l’accès et de la continuité des soins. 5 projets ont été soutenus :  
 

- Un grand prix pour le projet d’activité physique thérapeutique en oncologie médicale par Jean-
Marc DESCOTES de l’association CAMI Sport et Santé 

- Un prix pour la création d’une version numérique du PunaiZo, un jeu créé pour sensibiliser 
contre les punaises de lit par Philippe STEPHANUS de Association Didac’Ressources 

- Un prix pour le projet « vers un modèle de santé communautaire » par Baptiste PEYCELON de 
Association La Cloche 

- Un prix pour les journées Education Thérapeutique du Patient (ETP) avec les structures 
hospitalières par Jean-Charles MARGUIN de l’association Petit cœur de beurre 

- Un prix sur l’accès aux soins gratuit et inconditionnel pour les exilés arrivant dans le pays du 
Grand Briançonnais par André BRUN de l’association Refuges Solidaires 

 
 
 

  

https://www.cairn.info/environnement-et-sante-publique--9782810910076.htm
https://www.cairn.info/environnement-et-sante-publique--9782810910076.htm
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FONDATION MATMUT - 
PAUL BENNETOT 

La Fondation Matmut Paul Bennetot, créée par le Groupe Matmut, sous égide de la Fondation de 
l’Avenir le 4 juillet 2006, a vocation à soutenir et développer la recherche et l’innovation en 
traumatologie et post traumatologie, ainsi que la dépendance liée à une maladie progressive et 
irréversible.  

Quelques faits marquants concernant l’action de la Fondation Matmut Paul BENNETOT en 2023 sur les 
missions sociales : 
 

- Le programme Inverser les Courbes, Capacité physique des collégiens français, évaluation et 
effets d’un entraînement physique individualisé, mené par le Pr François CARRE, entre 
septembre et novembre 2022, chez plus de 6 000 collégiens de 10 à 12 ans, dans 3 régions 
françaises, a pu être valorisé lors de l’année 2023. Une vidéo, tournée dans un établissement 
scolaire à Dol de Bretagne témoigne, grâce aux différentes interviews réalisées avec le 
professeur François Carré, l’équipe pédagogique, Christophe Bourret et la ministre des Sports, 
tout l’intérêt de cette étude qui a également bénéficié du soutien financier de la Fédération 
Française de Cardiologie et du ministère des Sports et à laquelle Paris 2024 s’est aussi associé. 
La vidéo est disponible ici : https://www.youtube.com/watch?v=EPSZZtd7Q_Y 

 
- Le programme Espace et Handicap, développé dans le cadre du Living Lab en Recherche 

Appliquée sur le Handicap porté par les établissements Médico-sociaux (RAMHA), du Centre 
de La Gabrielle, à Claye-Souilly, a démarré en mai 2023. 
Ce programme a pour objet d’analyser l’influence de l’espace sur la vie des usagers et les 
pratiques professionnelles, dans les établissements médicalisés pour enfants et dans les 
établissements d’accueil non médicalisés pour les adultes. Les 4 axes théoriques qui 
structurent ce programme sont l’autonomie, l’autodétermination, la participation sociale et la 
désinstitutionalisation.  
 

- La Résidence d'artistes dans le service de pédopsychiatrie de l'IMM. Benjamin HAMEURY 
réalise des ateliers autour de l'image auprès des patients adolescents, sur différentes périodes. 
Ces ateliers participent à des moments de partage, d’ouverture et d’apaisement pour les 
jeunes patients souvent hospitalisés plusieurs mois. Ces médiations artistiques tournées vers 
l’extérieur sont d’autant plus importantes en périodes de congés des art-thérapeutes de 
l’IMM. La bourse est versée à l’AREA, Accueil et Rencontre de l’Enfant et de l’Adolescent, 
association à but non lucratif. Cette association financée par les familles des patients ne 
disposerait pas de suffisamment de fonds pour financer ces médiations culturelles sans 
l’intervention de la Fondation.   

 
En 2023, la Fondation Matmut Paul Bennetot a poursuivi son soutien pour assurer une continuité de 
l’atelier cinématographique et la réalisation de podcasts avec Radio Nova.  

 

https://www.youtube.com/watch?v=EPSZZtd7Q_Y
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INSTANCES 

Au 1er janvier 2023, la Fondation Matmut Paul Bennetot est administrée par un comité de gestion 
présidé par Christophe BOURRET. 

Membres 

Monsieur Christophe BOURRET 
Président, membre au titre du membre fondateur, Mutuelle Ociane Matmut 
 
Monsieur Gérard BOURRET 
Vice-président, membre au titre du membre fondateur, Groupe Matmut 
 
Monsieur Michel LENORMAND 
Trésorier, membre au titre du membre fondateur, Matmut Mutualité 
 
Madame Sylvie ESKINAZI 
Membre au titre du membre fondateur, Groupe Matmut 
 
Monsieur Nicolas GOMART 
Membre au titre du membre fondateur, Groupe Matmut 
 
Monsieur Dominique LETOURNEAU 
Membre au titre du membre fondateur, Matmut Mutualité 
 
Madame Stéphanie BOUTIN 
Membre au titre du membre fondateur, Groupe Matmut 
 
Docteure Valérie FOURNEYRON 
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Docteur Jean-Paul WIELICZKO 
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Monsieur Stéphane HASSELOT 
Membre au titre du membre fondateur, Mutuelle Ociane Matmut 
 
Madame Marion LELOUVIER 
Membre de droit, Présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir  

Invitée avec voix consultative 

Docteure Martine GAYRAUD 
Présidente du comité scientifique de la Fondation Matmut Paul Bennetot 
 
Le comité de gestion s’est réuni trois fois sur l’exercice 2023. 
 
Le comité de gestion s’appuie sur l’expertise scientifique de son comité scientifique présidé par la 
docteure Martine GAYRAUD, et le comité de gestion et le comité scientifique se sont réunis en 
séminaire en juillet 2023, pour évoquer le bilan de la Fondation et l’évolution de ses dispositifs et 
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orientations. 
 
Le comité scientifique est composé au 1er janvier 2023 de : 
 
Docteure Martine GAYRAUD  
Présidente du comité scientifique de la Fondation Matmut Paul Bennetot 
Médecin responsable du département de médecine interne, Institut Mutualiste Montsouris, Paris 
 
Monsieur Ross PARRY 
Maître de conférences STAPS, Centre de Recherche sur le Sport et le Mouvement (CeSRM), Université 
Paris Nanterre 
 
Docteur Jean-Luc LE GUILLOU 
Médecin réanimateur, Institut Mutualiste Montsouris, Paris 
 
Docteure Margot SALOMON 
Médecin ergothérapeute, Clinique de Champigny-sur-Marne 
 
Docteure Fatoumata TALL 
Médecin gériatre, Hôpital Rothschild (AH-HP), Paris  
 
Docteur Vincent CARPENTIER 
Médecin en médecine physique et de réadaptation, Hôpital Raymond-Poincaré, AP-HP, Garches 
 
Professeur Nicolas WEISS 
Neurologue, Hôpital la Pitié-Salpêtrière, APHP, Paris 
 
Docteur Guillaume-Anthony ODRI 
Chirurgien orthopédiste et traumatologue, Hôpital Lariboisière, APHP, Paris 
 
Monsieur Willy ALLEGRE 
Ingénieur Santé, PhD, responsable du Living Lab, Centre Mutualiste de Rééducation et de Réadaptation 
Fonctionnelles (CMRRF) Kerpape, Ploemeur 
 
Le comité scientifique s’est réuni trois fois sur l’exercice 2023 : 27 mars, 3 juillet et 6 novembre 2023.
  

ACTIVITES 

1. Soutien aux chercheurs 

La Fondation Matmut Paul Bennetot dispose de plusieurs dispositifs de soutien aux chercheurs.  
 
En 2023, la Fondation s’est mobilisée sur :  

• 4 programmes : recherches menées sur plusieurs sites et/ou années 
• 21 projets : recherches menées localement ou sur une courte durée. Chaque année, un appel 

à projets est proposé et le financement de s’effectue ensuite sur présentation de factures.  
• 2 bourses 
• 2 études 
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1.1 Programmes 
 
En 2023, 4 programmes soutenus par la Fondation Matmut Paul Bennetot étaient en cours. 

 

Année Intitulé Titre Nom Porteur Prénom 
Porteur Etablissement Ville 

2023 Espace et Handicap Mme  GROSYEUX Bernadette La Gabrielle Claye-
Souilly 

2023 

Importance de l’activité physique, 
de la nutrition et du sommeil sur la 
qualité de vie et l'état de santé de 
personnes atteintes de maladies 

chroniques 

Dr  DOUTRELEAU Stéphane CHU Grenoble 

2021 

Capacité physique des collégiens 
français, évaluation et effets d’un 

entraînement physique 
individualisé 

Pr CARRE François CHU Rennes 

2016 "Observatoire et cohorte des AVC" - 
Normandy Stroke Pr TOUZE Emmanuel Laboratoire 

Cyceron - CHU Caen 

 
Focus sur 3 programmes 
 

- Le programme Inverser les Courbes, Capacité physique des collégiens français, évaluation et 
effets d’un entraînement physique individualisé, mené par le professeur François CARRE  
 

Prévenir et prédire, pour une meilleure santé. 
Face aux données alarmantes sur les méfaits de la sédentarité et de l’inactivité physique sur 

la santé, l’objectif de cette étude a été d’évaluer l’efficacité d’un programme d’activité physique 
individuellement adaptée, de courte durée, sur le niveau de capacité physique de collégiens. Avec 
l’idée d’inverser la courbe relative au capital santé des jeunes, qui se dégrade depuis 35 ans. 

 
Ainsi, l’étude a été conduite auprès de plus de 6 000 collégiens de 10 à 12 ans. Ses premiers 

résultats ont confirmé leur très faible niveau de capacité physique. Et surtout ils montrent qu’il est 
possible d’inverser rapidement cette courbe en incluant une activité physique individualisée de 
courte durée dans les cours d’éducation physique et sportive au collège. 

 
Trois enseignements à retenir 
– premièrement, la dégradation de la capacité physique évaluée par la Vitesse Maximale 

Aérobie (VMA), filles comme garçons, et même plus conséquente chez les filles que chez les garçons, 
depuis 35 ans (entre 1987 et 2022) est confirmée ; 

– deuxièmement, les dégradations de la capacité physique sont observées dans les 3 régions 
étudiées, soit la Bretagne, la région Auvergne-Rhône-Alpes et les Hauts-de-France, de manière plus 
forte dans certaines régions ; 

– troisièmement, après la phase d’entraînement individualisé lors des cours d’EPS (deux fois 
15 minutes par semaine, pendant 6 semaines), l’amélioration de la capacité physique – directement 
corrélée à l’espérance de vie – est de 1,96% en moyenne dans le groupe d’enfants n’ayant pas 
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bénéficié de cet entraînement spécifique et de 4,64% pour le groupe entraîné. Soit un différentiel de 
+235% ! (+256% pour les filles, +226% pour les garçons). 

- Le programme Espace et Handicap, développé dans le cadre du Living Lab en Recherche 
Appliquée sur le Handicap porté par les établissements Médico-sociaux (RAMHA), du Centre 
de La Gabrielle, à Claye-Souilly, a démarré en mai 2023.  
 

Ce programme a pour objet d’analyser l’influence de l’espace sur la vie des usagers et les pratiques 
professionnelles. Les 4 axes théoriques qui structurent ce programme sont l’autonomie, 
l’autodétermination, la participation sociale et la désinstitutionalisation.  
 
Projet 1 : La transformation en plateforme de l’offre de soins des établissements médicalisés pour 
enfants, a pour objectifs : la transformation de l’espace, le renforcement du pouvoir d’agir et la mise 
en place de plateforme de service pour l’individualisation des parcours. 
 
Projet 2 : La transformation en plateforme de l’offre de soutien et d’hébergement des établissements 
non médicalisés pour adultes, a pour objectifs de repenser les espaces de lieux de vie dans les 
établissements d’accueil non médicalisés et d’analyser leur impact en termes de désinstitutionalisation 
et de pouvoir d’agir. 
 

- Le programme Importance de l’activité physique, de la nutrition et du sommeil sur la qualité 
de vie et l'état de santé de personnes atteintes de maladies chroniques, mené par le docteur 
Stéphane DOUTRELEAU, cardiologue, CHU de Grenoble, Auvergne-Rhône Alpes, a été 
sélectionné en 2023 

 
Les maladies chroniques sont la première cause de mortalité mondiale et ont des impacts 
considérables sur la qualité de vie et les coûts de santé. Les facteurs de risque modifiables pour le 
développement de ces maladies sont le tabagisme, l'inactivité physique et la sédentarité, 
l'alimentation déséquilibrée et l'alcool. L'altération du sommeil a été reconnue comme étant un 
facteur de risque supplémentaire.  
 
Cette étude vise à vérifier si l'ajout d'une intervention sommeil en plus d'une prise en charge sur 
l'hygiène de vie permettrait d'avoir un effet synergique et apporterait des bénéfices supplémentaires 
sur la qualité de vie de personnes atteintes de maladies chroniques et sur les facteurs de risque 
cardiovasculaires.  
 
Sur la base de ces résultats, les modalités d’intervention lifestyle en vie réelle (avec la collaboration 
des institutions médicales, des collectivités locales et des associations) pourront être adaptées afin de 
proposer une prévention optimale. 
 
1.2 Projets 
 
21 projets sont en cours de réalisation en 2023.  

Liste des projets en cours ou engagés en 2023 

 

Année Intitulé Titre Nom 
Porteur 

Prénom 
Porteur Etablissement Ville 

2017 

Etude des capacités 
d'apprentissage des patients 

amnésiques au travers de deux 
nouvelles approches 

Dr QUINETTE Peggy INSERM Caen 



 
 

Fondation de l’Avenir – Rapport spécial des fondations individualisées 2023 12 

2017 

Evaluation et rééducation de la 
cognition sociale chez des 
personnes traumatisées 

crâniennes 

Dr VALLAT 
AZOUVI Claire 

Hôpital 
Raymond 
Poincaré  

Garches 

2018 

Rôle du dysfonctionnement 
dopaminergique dans le 

ralentissement psychomoteur de 
la dépression pharmaco 

résistante 

Pr WELTER Marie-Laure CHU Rouen 

2020 

Dépistage précoce par 
échographie des 

paraostéoarthropathies après 
traumatisme neurologique sévère 

dans un service de rééducation 
post réanimation (POHER II) 

 
 
 

Dr PAQUEREAU Julie 
Hôpital 

Raymond 
Poincaré 

Paris 

2020 

Etude à 1 an du taux de fusion 
intra-corporéale par arthrodèse 
trans-foraminale (TLIF) après 
utilisation du substitut osseux 

Orthoss 

Mr POIRIER Louis CHU Poitiers 

2021 

Apport de l’oculométrie et de la 
pupillométrie dans la prise en 
charge des patients présentant 
des troubles de la conscience 
persistante : Développement 
d’une nouvelle interface de 

communication et d’évaluation 
neuropsychologique 

 

Pr NACCACHE Lionel Hôpital Pitié 
Salpêtrière Paris 

2021 

TRAUMA-COV : Dépistage et 
proposition thérapeutique des 

troubles post traumatiques 
séquellaires dans les suites d’un 
Covid-19 grave chez les sujets 

jeunes 

Dr HINGRAY  Coraline CHRU Nancy 

2021 

Rééducation par la marche 
assistée (exosquelette) chez des 

patients porteurs d'une 
syringomyélie et présentant un 

déficit moteur 
 

Dr MORAR  Silvia Hôpital Kremlin 
Bicêtre Paris 

2021 

Une étude comparative de 
l'emploi des nouvelles 

technologies sur l'efficacité des 
protocoles de réadaptation 

Dr DEVANNE  Maxime Institut IRIMAS Mulhouse 

2021 

Propranolol en prévention 
secondaire précoce du trouble de 
stress post-traumatique chez des 

femmes victimes de violences 
sexuelles : essai pilote 

monocentrique randomisé contre 
placebo (PPRESVISE) 

Pr EL-HAGE Wissam CHRU Tours 

2021 Co-Aidance Mme MAZET-
ROSSIGNOL  Delphine VYV 3 Pays de la 

Loire Nantes 

2022 

Signatures électrophysiologiques 
multidimensionnelles des 

dysfonctions cognitives liées au 
delirium en réanimation 

Dr BUFFIERES  William CHU Toulouse 

2022 

Evaluation de l'impact de faible 
dose de kétamine sur la douleur 
aigue et chronique des patients 

traumatisés 

Dr DUCLOS Gary Hôpital Nord Marseille 
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2022 

Mesure de l'état de santé et de 
l'expérience des soins rapportés 

par les patients après prise en 
charge en réanimation pour un 

état de mal épileptique de l'adulte 
– Etude POSEIDON 2 

Mme JACQ Gwenaëlle Centre 
Hospitalier Versailles 

2022 

Réorganisations cérébrales 
induites par une lésion de la 
moelle épinière : évaluations 
multimodales des fonctions 

sensitivo-motrices et cognitivo-
comportementale  

Dr POULEN  Gaëtan CHU Montpellier 

2022 

Évaluation de l'Immobilisation 
par résine classique versus 

orthèse sur mesure imprimées en 
3D en traumatologie - I3D  

Dr PRIGENT Gurvan CHU Brest 

2023 
Femmes victimes de violences : 

traitement du trouble stress post-
traumatique par le propranolol 

Dr BIRMES  Philippe CHU  Toulouse 

2023 

Prévalence et facteurs de risque 
de survenue d’un syndrome post-
réanimation à 3 mois d’un séjour 

en réanimation pour une 
pathologie neurologique 

cérébrale ou périphérique 

Dr MAROIS Clémence Hôpital Pitié 
Salpêtrière Paris 

2023 

De l'accompagnement du patient 
hospitalisé en réanimation à sa 

réhabilitation au domicile : 
intégration d'un carnet de bord 
virtuel au sein d’une application 

de suivi du syndrome post-
réanimation 

Dr BODET Laurence CHU Tours 

2023 

Evaluation de l'impact d’une 
éducation neurophysiologique à 

la douleur précoce en 
complément d’un programme 

d’auto-rééducation sur le 
rendement occupationnel chez 
les patients douloureux, à un 

mois d’une chirurgie d’une 
fracture distale du radius 

Mme YHUEL Florie CMRRF Kerpape 

2023 

Etude pilote sur la prévention de 
la rechute dépressive grâce à la 
plateforme de coordination des 
soins YASO : YASO-DEP (sous 

réserve) 

Dr ROTHARMEL Maud CHU Rouen 

 
 
Focus sur 2 projets avec des avancées importantes en 2023 et sur 3 nouveaux projets : 
 
Permettre une meilleure évaluation diagnostique et pronostique des patients en réanimation  
Signatures électrophysiologiques du delirium en réanimation - Docteur William BUFFIERES, 
réanimateur, CHU Toulouse Purpan (projet sélectionné en 2022) 
 
Le delirium est une complication fréquente de la réanimation (1/3 des patients). La survenue de cet 
état de confusion semble liée au déclin des capacités cognitives à distance du séjour à l'hôpital. Dans 
ce contexte, une évaluation précoce et fiable du delirium est indispensable à la mise en place d'un 
traitement et d'un suivi adapté. Ce projet a pour objectif d'identifier des nouveaux marqueurs 
électrophysiologiques de cet état, permettant une meilleure évaluation diagnostique et pronostique 
de ces patients en réanimation.   
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L’utilisation innovante d’une batterie électrophysiologique multidimensionnelle chez les patients 
atteints de delirium en réanimation, devrait permettre de mieux sonder les capacités cognitives 
résiduelles chez ces patients.  
 
Les données ainsi obtenues pourraient permettre la mise en place d’une meilleure appréciation des 
troubles cognitifs en réanimation. Ce nouveau suivi sera essentiel dans la mise en place de traitements 
personnalisés pour ces patients, adaptés à une échelle individuelle aux déficits cognitifs observés. 
 
La réalité virtuelle peut-elle servir dans la réadaptation de patients atteints de maladies 
neurodégénératives ? – Maxime DEVANNE, informaticien, Institut de Recherche en Informatique, 
Mathématiques, Automatique et Signal (IRIMAS), Mulhouse, Grand-Est (projet sélectionné en 2021 
et poursuivi en 2023). 
 
Dans le cadre des maladies neurodégénératives, comme la maladie de Parkinson, des programmes de 
réadaptation se développent avec des outils permettant un retour visuel au patient sur les 
mouvements qu'il est en train de réaliser. Parmi ses outils, on retrouve les écrans vidéo, les interfaces 
robotiques et la réalité virtuelle. Cette dernière permet d'imiter la présence physique d'un utilisateur, 
via un avatar 3D, dans un monde réel ou imaginaire lui permettant d'évoluer dans un environnement 
sécurisé.  
 
L'objectif de cette étude est de tester l'efficacité d'un protocole de réadaptation incluant, en plus des 
séances proposées par le centre de soins, des séances à réaliser à domicile via l'utilisation d'une 
interface interactive.  Une étude pilote, réalisée avec les kinésithérapeutes et les spécialistes de la 
maladie de Parkinson, est en cours pour tester les fonctionnalités et l’acceptabilité de l’outil. 
 
Plasticité cérébrale après une lésion de la moelle épinière : étude en IRM fonctionnelle - Docteur 
Gaëtan POULEN, neurochirurgien, CHU de Montpellier (projet sélectionné en 2022, autorisations 
règlementaires en cours en 2023) 
 
Les lésions de la moelle épinière, qui touchent 50 000 personnes en France, induisent des déficits 
moteurs et sensitifs pouvant aller jusqu’à la tétraplégie.  
 
Les conséquences cérébrales induites par ces lésions ne sont que très peu étudiées. Cependant, des 
troubles anxieux et cognitifs sont observés après une lésion médullaire. Ce projet innovant s’attache à 
identifier ces répercussions au niveau du cerveau en combinant des techniques d’imagerie anatomique 
et fonctionnelle aux évaluations cliniques et neuropsychologiques.  
 
Sur la base des données qui seront obtenues dans le cadre de ce projet, les analyses d’imagerie 
permettront d’évaluer la réorganisation tissulaire et des stratégies thérapeutiques visant à limiter les 
répercussions au niveau cérébral pourront ensuite être développées. L’évaluation neuropsychologique 
permettra quant à elle d’objectiver l’impact de cette plasticité sur les fonctions cognitives des patients.   
 
De l'accompagnement du patient hospitalisé en réanimation à sa réhabilitation au domicile : 
intégration d'un carnet de bord électronique au sein d’une application de suivi du syndrome post-
réanimation, Docteure Laëtitia BODET-COTENTIN, praticienne hospitalière en médecine intensive et 
réanimation, CHU de Tours, Centre-Atlantique (projet sélectionné en 2023) 
 
Les patients hospitalisés en réanimation présentent fréquemment des séquelles psychologiques en 
lien avec leur séjour. La mise en place d'une application innovante contenant un carnet de bord 
électronique permettant de recueillir le témoignage des proches et des soignants pendant 
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l'hospitalisation puis de dépister des séquelles psychologiques à la sortie de réanimation avec des auto-
questionnaires et des téléconsultations répondra à de multiples objectifs :  
- Réduire les séquelles d'un séjour en réanimation (syndrome de stress post traumatique, 
anxiété),   
- Poursuivre les travaux de recherche sur le syndrome post-réanimation en intégrant une 
évaluation et un outil d’analyse statistique, 
- Développer une solution intégrée de prévention et de dépistage personnalisé, grâce à un 
journal de bord se rapportant à l’ensemble du parcours de soins,  
- Diffuser largement aux services de réanimation français une application simple et rapide 
d’utilisation à la fois pour les patients et les professionnels de santé,  
- Améliorer la prise en charge multidisciplinaire post-réanimation en renforçant les liens entre 
le séjour hospitalier et les médecins de ville en charge du patient. 
 
Evaluation de l'impact d’une éducation à la douleur précoce en complément d’un programme d’auto-
rééducation chez les patients douloureux, à un mois d’une chirurgie d’une fracture du poignet, 
madame Florie YHUEL, ergothérapeute, centre mutualiste de rééducation et réadaptation 
fonctionnelles de Kerpape, Ploemeur, Ouest (projet sélectionné en 2023). 
 
La fracture du poignet représente une forte intervention chirurgicale en France. Le syndrome 
douloureux régional complexe intervient dans 15 à 20% des cas. Sa caractéristique principale est la 
douleur. L’aspect multidimensionnel de la douleur, lorsqu’elle perdure, entraîne des conséquences sur 
les actes de la vie quotidienne des personnes.  
 
Il n’y pas de réponse organisée en prévention éducative sur le territoire sur la prise en soins précoce 
de cette douleur. Cette étude vise à étudier l’impact d’une éducation neuropsychologique à la douleur 
précoce en complément d’un programme d’auto-rééducation après une chirurgie d’une fracture 
distale du radius.   
 
Ceci pourrait permettre d’améliorer et d’accélérer la réintégration du membre douloureux dans les 
activités de vie quotidienne de la personne, d’éviter l’installation d’une douleur chronique et ainsi 
améliorer sa qualité de vie. 
 
1.3 Bourses 
 
Deux bourses ont été délivrées en 2023 : 
 

- Attribution d’une bourse « Fondation Matmut Paul Bennetot – FICOT - SOFCOT » réservée 
aux jeunes orthopédistes en cours de thèse de sciences ou souhaitant faire une année de 
post-doctorat, à Madame Diane JIYUN YOON, dans le cadre d'une thèse de science 
fondamentale en cours (3ème année) pour son projet « Rôle des polynucléaires neutrophiles 
dans le développement et la progression métastatique de l'ostéosarcome » 

 
- Renouvellement de la bourse « médiation artistique cinématographique », au profit de 

l’A.R.E.A., Accueil et Rencontre de l’Enfant et de l’Adolescent, association à but non lucratif, 
portée par la Docteure Isabelle NICOLAS, du département de psychiatrie de l’adolescent et du 
jeune adulte, Institut Mutualiste Montsouris, Paris. 
 

Le projet de résidence d’artiste d’un cinéaste en pédopsychiatrie à Montsouris a été élaboré par les 
équipes en 2019. Ce projet a pu être repris en février 2022 avec Benjamin Hameury permettant aux 
jeunes patients hospitalisés une médiation thérapeutique différente de celles proposées 
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habituellement dans le service grâce à un cinéaste, intervenant extérieur. Le projet intègre une 
évaluation des bienfaits sur le parcours de soins des patients. 
 
5 sessions ont eu lieu en 2022, dont certaines ont permis des échanges entre l’unité de crise et l’unité 
d’hospitalisation.  

 
En 2023, la Fondation Matmut Paul Bennetot poursuit son soutien pour assurer une continuité de 
l’atelier cinématographique et la réalisation de podcasts avec Radio Nova. 
 

1.4 Etudes 
 
Deux études ont été engagées en 2023 : 
 

- L’étude « Impact de l’équithérapie sur les troubles moteurs d’enfants atteints de troubles du 
spectre autistique », sera développée à l’Hôpital de La Musse.  

Cette étude pilote, s’appuyant sur une expérience de terrain (centre autisme et équithérapie), 
constituera un point d’ancrage et permettra d’apporter de nouveaux éléments sur l’intérêt de 
l’utilisation d’une échelle de qualité de vie adaptée aux enfants autistes (PedsQL™) dans le cadre d’une 
prise en charge en équithérapie.   

- Une étude, portée par Madame Emmanuelle LERAY, professeure d’épidémiologie et titulaire 
de la chaire Inspire, EHESP-Fondation EDMUS, « Recours et accès au dépistage du cancer du 
sein chez les femmes atteintes de sclérose en plaques (SEP) » est par ailleurs soutenue. 

Cette étude a pour objectif de documenter le recours au dépistage du cancer du sein en France chez 
les femmes ayant une sclérose en plaques et ainsi d’identifier une éventuelle perte de chance pour les 
femmes. Dans un second temps, si le sous-recours est avéré globalement et/ou dans des sous-groupes 
(âge, zone géographique, niveau social, niveau de handicap…), il sera important d’appréhender les 
obstacles ou freins qui s’y rapportent (ex : manque d’informations, méconnaissance, refus, problèmes 
d’accessibilité si handicap physique etc…). Une telle étude pourra permettre de formuler des 
recommandations. L’étude reposera sur une analyse quantitative et sur une analyse qualitative.  

Cette étude quantitative permettra pour la première fois de faire un état des lieux du recours au 
dépistage du cancer du sein des femmes ayant une SEP en France.  

Ces résultats seront complétés par une analyse qualitative, qui consistera à mener des entretiens semi-
directifs auprès de femmes ayant une SEP. 

2. Soutien à la recherche et à l’innovation 
 

2.1 Publications 
 
La mise à jour du site www.fondationmatmutpaulbennetot.org s’est poursuivie en 2023.  Par ailleurs, 

le soutien de la Fondation Matmut Paul Bennetot a conduit à plusieurs publications scientifiques 
par les chercheurs. 

 
Chercheur soutenu Citation de l’article  DOI  
David Brauge Julien A, Tessier S, Tisserand C, Péran P, Planton M, Pariente J, Brauge 

D. Effects of sociodemographic and player characteristics on baseline 
cognitive performance in 1000 rugby players: A retrospective 8-year 
follow-up study. J Sci Med Sport. 2023 Dec;26(12):676-681.  

10.1016/j.jsams.
2023.09.013 

https://doi.org/10.1016/j.jsams.2023.09.013
https://doi.org/10.1016/j.jsams.2023.09.013
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Lois Mahé Soriano JE, Hudelle R, Squair JW, Mahe L, Amir S, Gautier M, Puchalt VP, 
Barraud Q, Phillips AA, Courtine G. Longitudinal interrogation of 
sympathetic neural circuits and hemodynamics in preclinical models. 
Nat Protoc. 2023 Feb;18(2):340-373.  

10.1038/s41596
-022-00764-w 

Lionel Naccache Sangare A, Quirins M, Marois C, Valente M, Weiss N, Perez P, Ben Salah 
A, Munoz-Musat E, Demeret S, Rohaut B, Sitt JD, Eymond C, Naccache L. 
Pupil dilation response elicited by violations of auditory regularities is 
a promising but challenging approach to probe consciousness at the 
bedside. Sci Rep. 2023 Nov 21;13(1):20331.  

10.1038/s41598
-023-47806-1 

Didier Pradon Marchiori C, Gagnon DH, Pradon D. Quantification of the Risk of 
Musculoskeletal Disorders of the Upper Limb Using Fuzzy Logic: A 
Study of Manual Wheelchair Propulsion. Sensors (Basel). 2023 Oct 
24;23(21):8659.  

10.3390/s23218
659 

Emmanuel Touzé  Schneckenburger R, Boulanger M, Watrin M, Le Du G, Morello R, Touzé 
E. Incidence and Outcomes of Acute Cerebrovascular Events: 
Methodology of the Population-Based Normandy Stroke Study. 
Neuroepidemiology. 2023 ;57(2) :112-120.  

10.1159/000525
408 

 
 
Dans le cadre des missions confiées au comité éditorial, les activités de la Fondation Matmut Paul 
Bennetot ont aussi été relayées via les canaux de communication du membre fondateur ainsi que ceux 
de la Fondation de l’Avenir :  
 

• Sur le réseau social interne de la Matmut  
• Sur les comptes X (anciennement Twitter) de la Matmut 
• Dans les dossiers des réunions régionales de délégués sociétaires  
• Dans les lettres d’informations digitales de la Fondation de l'Avenir  

 
2.1 Evénements 

Un événement presse s’est vu organisé sur le programme « Inverser les courbes », le 6 février 2023. A 
cette occasion, le professeur François CARRÉ, cardiologue et médecin du sport au sein du CHRU 
Pontchaillou à Rennes, membre du collectif « Pour une France en forme » et investigateur 
coordonnateur de l’étude « Inverser les courbes » a présenté les premiers résultats de cette étude 
devant la presse. 

 
 
 
Christophe BOURRET, Valérie FOURNEYRON, professeur François 
CARRÉ (photo de gauche), 
entourés de Tony ESTANGUET, Amélie OUDEA-CASTERA et Pap 
NDIAYE (photo de droite) 
 
 

En présence de la Ministre des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques, Amélie OUDEA-
CASTERA, du ministre de l’Education Nationale et de la Jeunesse, Pap NDIAYE et du président de Paris 
2024, Tony ESTANGUET, le président de la Fondation Matmut Paul Bennetot, Christophe BOURRET, la 
docteure Valérie FOURNEYRON, ancienne Ministre des Sports, membre du comité de gestion de la 
Fondation Matmut Paul Bennetot et membre du collectif « Pour une France en forme », et le 
professeur CARRÉ ont rappelé les enjeux de cette étude inédite menée en 2022 : « Nous devons tous 
prendre conscience que nous sommes aujourd’hui face à un tsunami sociétal d’inactivité physique et 
de sédentarité, qui représente un véritable enjeu de santé publique y compris pour la jeunesse ». 
 

https://doi.org/10.1038/s41596-022-00764-w
https://doi.org/10.1038/s41596-022-00764-w
https://doi.org/10.1038/s41598-023-47806-1
https://doi.org/10.1038/s41598-023-47806-1
https://doi.org/10.3390/s23218659
https://doi.org/10.3390/s23218659
https://doi.org/10.1159/000525408
https://doi.org/10.1159/000525408
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Lien dossier de presse et vidéo portant sur l’étude « inverser la courbe » : "Inverser les courbes", c'est 
possible - Fondation de l'Avenir (fondationdelavenir.org) 

RESSOURCES FINANCIERES 

Les ressources de la Fondation Matmut Paul Bennetot reposent principalement sur la dotation du 
membre fondateur et un mécénat numéraire annuel.  
 
3.1 Générosité du public 
 
La générosité publique correspond à l’arrondi sur salaire (Microdon) des collaborateurs de la Matmut. 
Cette opération interne à la Matmut a pris fin en mai 2023 et le montant des fonds collectés s’élève à 
490 €. 
 
3.2 Mécénat 

 
La dotation annuelle du membre fondateur s’élève à 66 000 € en 2023. 
 
3.3 Autres produits  

 
4 816 € ont été perçus au titre de la réaffectation des ventes de catalogues édités pour les expositions 
du Centre d’Art Contemporain Daniel HAVIS – Saint Pierre de Varangeville. 
 
3.4 Produits financiers 

 
L’ensemble des produits financiers s’élève pour l’exercice 2023 à 42 980 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ÉLÉMENTS FINANCIERS  

https://www.fondationdelavenir.org/inverser-les-courbes-cest-possible-2/
https://www.fondationdelavenir.org/inverser-les-courbes-cest-possible-2/
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Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles 0
Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires 0 0 0 0
Autres immobilisations incorporelles 41 580 41 580 0 2 472
Participations et Créances rattachées 46 46 46
Total I 41 626 41 580 46 2 517
ACTIF CIRCULANT
Autres 75 098 75 098 1 784
Valeurs mobilières de placement 675 639 4 273 671 367 658 143
Disponibilités 2 519 704 2 519 704 3 207 215
Charges constatées d’avance 0 0 131
Total II 3 270 441 4 273 3 266 168 3 867 273
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 3 312 067 45 853 3 266 214 3 869 790

FONDATION MATMUT PAUL BENNETOT
BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2023

ACTIF
Exercice N

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 1 503 664 2 412 716

Autres
Total I 1 583 664 2 492 716
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 1 666 336 1 319 825
Total II 1 666 336 1 319 825
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 0 11 231
Autres dettes 16 185 45 991
Total IV 16 215 57 249
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 3 266 214 3 869 790

BILAN PASSIF AU 31 DECEMBRE 2023
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ventes de prestations de service 4 718 6 709
Dons manuels 490 5 892

Contributions financières 66 000 633 342
Utilisations des fonds dédiés 1 828 636 292 268
Autres produits 98 254

Total I 1 899 942 938 464

CHARGES D'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 268 860 178 340

Aides financières 415 000 26 900
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 2 472 8 316
Reports en fonds dédiés 1 266 094 723 582
Autres charges 65 496 65 890

Total II 2 017 922 1 003 028
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -117 980 -64 564
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 33 004 18 152

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 14 249
Total III 47 253 18 152
CHARGES FINANCIERES
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 4 273 14 249
Total IV 4 273 14 249
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 42 980 3 902
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -75 000 -60 662
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 75 000 60 662
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 0

Total V 75 000 60 662
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 75 000 60 662
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 2 022 195 1 017 278
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 022 195 1 017 278
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL 0 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL 0 0
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FONDATION SANDRINE 
CASTELLOTTI 

La Fondation Sandrine Castellotti a été créée le 7 juin 2001, sous égide de la 
Fondation de l’Avenir, par Danielle et Jean-Claude CASTELLOTTI. Elle cherche 
à améliorer la prise en charge des patients souffrant de Troubles des 

Conduites Alimentaires (TCA), et a pour ambition d’en faire connaître les traitements afin d’accélérer 
leur dépistage et la prise en charge thérapeutique des malades par l’intermédiaire de diverses actions 
de soutien. 

 
Instances 
 
Au 1er janvier 2023, la Fondation Sandrine Castellotti est administrée par un comité de gestion présidée 
par Madame Danielle CASTELLOTTI. 

Membres 

Madame Danielle CASTELLOTTI  
Présidente, membre au titre du membre fondateur 
 
Monsieur Jean-Claude CASTELLOTTI  
Trésorier, membre au titre du membre fondateur 
 
Madame Françoise BRETHEAU  
Membre au titre du membre fondateur 
 
Monsieur Jacques CHANUSSOT  
Membre au titre du membre fondateur 
 
Madame Marie-Paule MAURY 
Membre au titre du membre fondateur 
 
Madame Annick BRUN  
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Docteur Brigitte REMY  
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Professeur Vincent DODIN 
Membre au titre de personne qualifiée  
 
Madame Irène KAGANSKI 
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Guillaume GARDIN 
Membre de droit, sur mandat de la Présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir 
  



 
 

Fondation de l’Avenir – Rapport spécial des fondations individualisées 2023 22 

Invités avec voix consultative 

Il n’y a pas d’invité avec voix consultative au sein du comité de gestion de la Fondation Sandrine 
Castellotti. 
 
Le comité de gestion s’est réuni trois fois en 2023 :  9 mars, 29 juin et 19 octobre 2023. 
 
Activités  

1. Soutien à la recherche médicale 
 
Dans le cadre de l’appel à projets 2023 de la Fondation, deux projets ont été soutenus pour un montant 
total de 52 650 €, répartis comme suit :  
 
- 1er Projet : « La variabilité de la fréquence cardiaque comme outil de diagnostic pour dépister un 
déficit énergétique chez les athlètes et les risques d’anorexie sous-jacents », porté par Madame Solène 
LE DOUAIRON, Laboratoire Mouvement, Sport, Santé (Bruz), pour un montant de 39 330 € ;  
 
- 2nd projet : « Supervision de Thérapie Multifamiliale (TMF) mutualisée pour les équipes de 
pédopsychiatrie de l’hôpital Salvator au CHU de Marseille, du service de pédopsychiatrie du CHU de 
Toulouse et du service pédopsychiatrie du CHU de Montpellier », porté par le docteur Stéphanie 
LEGRAS, CHU (Montpellier), pour un montant 13 320 €.  

2. Soutien à l’innovation 

Depuis l’année 2017, des actions correspondant à des soins innovants sont financées, nommées Prix 
de l’Innovation de la Fondation Sandrine Castellotti. 
 
Lors de l’année 2023, trois prix ont été attribués pour un montant total de 12 K€, répartis comme suit :  
 
1er Prix : « Groupe d’éducation thérapeutique pour les parents d’enfants avec ARFID », porté par le 
Docteur Anaël AYROLLES, Hôpital Robert Debré, APHP (Paris), pour un montant de 5 K€ ; 
 
2ème Prix : « Je mange un jour bleu », portée par Madame Nathalie POLITZER, Institut du goût, 
(Chantilly), pour un montant 4 K€ ; 
 
3ème Prix : « Mise en place d’ateliers de création rythme et corps à la Philharmonie de Paris », portée 
par Madame Corinne DUGRE, Institut Mutualiste Montsouris (Paris), pour un montant de 3 K€. 

2.1 Evènements organisés par la Fondation Sandrine CASTELLOTTI  

2.1.1 Journée mondiale de sensibilisation aux troubles alimentaires ayant pour thème : « Libérons 
la parole » le 2 juin 2023 
 
La Fondation Sandrine Castellotti a organisé la mise en place d’un groupe de parole à la Maison des 
Familles et de la Parentalité de la ville de Saint-Maur-des-Fossés. L’objectif de ce groupe de parole était 
de faire comprendre la maladie et le malade afin que les parents et les proches puissent aider et 
accompagner la personne souffrante dans son parcours de soins.  
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2.1.2 Journée mondiale de la santé mentale, 10 octobre 2023 
 
La Fondation a organisé un colloque à l’occasion de cette journée de 14h à 18h, à la bibliothèque de la 
Fondation Santé des Etudiants de France et en visioconférence et ayant pour thème : « L’anorexie et 
la boulimie sont-elles genrées ? » 
 
L’objectif du colloque était de mettre en évidence les particularités des TCA masculins et de leur prise 
en charge spécifique. Les intervenants à cet événement ont été :  
 
- Jean-Philippe DE TONNAC, journaliste et auteur du livre « Anorexia » ;  
- La Docteure Brigitte REMY, psychiatre, MGEN Paris et Hôpital Lenval Nice, administrateur de la FSC 
en tant que personne qualifiée.  
- Le Docteur Jean CHAMBRY, pédopsychiatre au CHU Paris Psychiatrie et Neurosciences de Paris,   
- Le Docteure Corinne BLANCHET, endocrinologue et docteur en psychologie à la maison de Solenn à 
Paris, 
- Le Docteur Philibert DURIEZ, psychiatre et chercheur à la CMME, GHU Paris Psychiatrie et 
Neurosciences à Paris.  
 
La séance était modérée par le Professeur Vincent DODIN, membre au titre des personnes qualifiées 
au comité de gestion de la Fondation. Une vidéo de valorisation de l’événement est diffusée depuis fin 
2023 sur le site internet de la Fondation. 
 
2.2 Présence à des colloques  
 
2.2.1 Journée FFAB 2023 : « Quels soins en HDJ pour les TCA » le 13 janvier à Bordeaux. 
 
2.2.2   2èmes rencontre de la santé mentale à la Maison de la Chimie à Paris le 20 juin 2023, présidée 
par Jean-Charles GRELIER, député de la Sarthe, Victoire JASMIN, sénatrice de la Guadeloupe et Eric 
POUILLIAT, député de la Gironde, en présence de Frank BELLIVIER, délégué ministériel à la santé 
mentale et à la psychiatrie. 
 
2.2.3 Colloque IMM/Association AFHIKI HIKIKOMORI : « Repli, retrait, retranchement social », le 17 
novembre 2023 à Paris. 
 
2.3 Amélioration de la filière de soins TCA 
 
2.3.1 Le 5 janvier 2023, la FNA-TCA, en présence de Danielle CASTELLOTTI représentant la Fondation 
Sandrine Castellotti, membre de la Fédération, a été reçue par le cabinet du ministre de la Santé, 
Clément BRAUN, afin de faire un bilan de la situation : présence de déserts médicaux et insuffisance 
du nombre de professionnels de santé spécialisés pour la prise en charge. Danielle CASTELLOTTI a 
donné un compte-rendu écrit de la situation actuelle aux deux délégués présents.  
 
2.3.2 En juin 2023, lors des assises de la pédiatrie, au cours d’une visio-conférence, il fut demandé aux 
administrateurs de la FNA-TCA quelle action pourrait être envisagée rapidement dans chaque 
département pour améliorer la situation actuelle, connue des 3 responsables.  Danielle CASTELLOTTI 
a émis le souhait de la mise en place d’une équipe mobile spécialisée TCA pour aller vers, comme en 
Lot-et-Garonne (Prix soins innovants soutenu par la FSC en 2021). 
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2.4 Parutions  
 
2.4.1 Clef USB et manuel « Soutien au repas efficace pour les proches » du Pr. Pierre LEICHNER 

 
Vendus au prix de 10€ chacun plus 5€ de frais de port. Ils peuvent aussi être donnés parfois 
gratuitement aux professionnels de santé. 
 
2.4.2 Manuels sur la prévention primaire des TCA 
 
Ils sont donnés gratuitement aux professionnels de santé, ainsi qu’aux associations de la FNA-TCA afin 
que des actions susceptibles d’induire un TCA n’aient pas lieu, en particulier la psychoéducation sur les 
TCA.  Ou bien pour mettre en place une recherche médicale sur la prévention primaire des TCA. C’est 
la manière dont la Fondation aide la prévention primaire des TCA.  
 
Ressources Financières  
 
3.1 Générosité du public 
 
La Fondation Sandrine Castellotti a perçu pour 62 145€ de dons en 2023. 
 
3.2 Mécénat et partenariats 
 
La Fondation Sandrine Castellotti est une fondation familiale et ne dispose pas de soutien de mécénat.  
 
3.3 Produits financiers 
 
La Fondation Sandrine Castellotti a perçu 2 210 euros de produits financiers en 2023.  
 
3.4 Autres produits 
 
La Fondation Sandrine Castellotti a perçu 215 euros issus de ventes de clé USB et du manuel : « Soutien 
au repas efficace pour les proches » du professeur Pierre LEICHNER. 
 
Soit un total de 64 570 € 
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 
 
 

Exercice N-1

Brut
Amortissements 
et dépréciations 

(à déduire)
Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, 
droits et valeurs similaires 4 000 4 000 0 0

Total I 4 000 4 000 0 0
ACTIF CIRCULANT

Autres 800 800 1 900
Disponibilités 360 430 360 430 320 603
Charges constatées d’avance 67 67 201
Total II 361 297 0 361 297 322 704
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 365 297 4 000 361 297 322 704

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 31 000 31 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 150 077 161 956
Total I 181 077 192 956
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 167 082 123 364
Total II 167 082 123 364
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 6 527 57
Autres dettes 6 581 6 300
Total IV 13 138 6 384
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 361 297 322 704

FONDATION SANDRINE CASTELLOTTI
BILAN AU 31 DECEMBRE 2023

ACTIF

Exercice N
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Ventes de prestations de service 215 4 173
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 62 145 59 855
Utilisations des fonds dédiés 32 811 100 298

Total I 95 171 164 326
CHARGES D'EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 15 415 42 835
Dotations aux amortissements et aux dépréciatio 0 0
Reports en fonds dédiés 64 650 101 567
Autres charges 17 316 20 193

Total II 97 382 164 595
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -2 210 -269
PRODUITS FINANCIERS
Autres intérêts et produits assimilés 2 210 269

Total III 2 210 269
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 210 269
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + 
III - IV) 0 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 97 382 164 595
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 97 382 164 595
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL 0 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS 
VOLONTAIRES EN NATURE
TOTAL 0 0

COMPTE DE RESULTAT EXERCICE AU 31 DECEMBRE 2023
FONDATION SANDRINE CASTELLOTTI
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FONDATION ECOUTER VOIR 
 
La Fondation Ecouter Voir, sous égide de la Fondation de l’Avenir, a été créée par le Groupe Visaudio, 
le 25 avril 2013, pour encourager et accompagner la recherche dans les champs de la vision et de 
l’audition. 
Elle œuvre depuis à soutenir des projets et programmes tels qu’une recherche sur un test linguistique 
destiné à évaluer la perte auditive chez les personnes atteintes de surdité et à mesurer le bénéfice 
d’une prothèse auditive, ou encore un programme sur la thématique de la vision prothétique et de la 
thérapie optogénétique. 

INSTANCES 

Membres 
 
La Fondation Ecouter Voir est administrée par un comité de gestion dont la composition au 1er janvier 
2023 est la suivante : 

Membres du comité de gestion : 

Monsieur Pierre-Jean GRACIA  
Président, Membre au titre du membre fondateur, Visaudio Union 
 
Madame Colette LEROY  
Trésorière, Membre au titre du membre fondateur, Visaudio Union 
 
Monsieur Nicolas SOUVETON  
Membre au titre du membre fondateur, Visaudio 
 
Madame Elisabeth HANSBERGER 
Membre au titre du membre fondateur, Visaudio 
 
Madame Anne-Julie CLARY  
Membre au titre du membre fondateur, Visaudio 
 
Madame Christelle MALTÊTE  
Membre de droit sur mandat de la présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir, 

Invité avec voix consultative 

Professeur Yves MATILLON  
Président du comité scientifique de la Fondation Ecouter Voir 
 
Le comité de gestion s’est réuni trois fois en 2023 :  13 mars, 20 juin et 13 novembre 2023. 
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Et en charge du lien entre la Fondation et l’entité opérationnelle Visaudio, 
Madame Aline FRAIOLI 
Déléguée Générale de la Fondation Ecouter Voir. 
 
 
Le comité scientifique nommé le 28 septembre 2021, chargé d’apporter un éclairage scientifique au 
comité de gestion, est composé de : 
 
Professeur Yves MATILLON  
Professeur de santé publique, Université de Lyon 1, Lyon 
 
Professeur Philippe GAIN 
Chirurgien ophtalmologiste, CHU de Saint-Etienne 
 
Docteur Gérard DUPEYRON  
Ophtalmologue, médecin chef, Institut ARAMAV, Nîmes 
 
Docteur Elisabeth MAMELLE 
ORL à l’Hôpital Rothschild, AP-HP 
 
Professeur Paul AVAN  
Biophysicien neurosensoriel, CHU de Clermont-Ferrand 
 
Monsieur Frédéric JOURDAIN 
Directeur Activité Audioprothèse, Mutualité française Centre Val de Loire 
 
Madame Géraldine QUESNAY 
Responsable territoriale, OXANCE 
 

ACITIVITES 

1.  Soutien aux chercheurs 
 

1.1. Programmes 
 

Le programme est un dispositif de financement de la Fondation de l’Avenir qui a pour vocation de 
répondre à une problématique particulière, sans passer par un appel à candidature spécifique. 
 
Il s’agit de faire travailler en coopération plusieurs acteurs experts permettant de faire émerger de 
nouvelles solutions thérapeutiques ou organisationnelles autour d’une question médicale précise. 

La Fondation Ecouter Voir a poursuivi le programme de recherche, intitulé Interprètes de conférence 
et dynamique de musique compressée & création d’un label, pour un montant total de 173 600 €, 
ayant pour objectif d’évaluer la santé auditive des professionnels exposés aux sons compressés (étude 
cas/contrôle) – Etude COMPRESSED et de livrer un label de qualité du son.  

Le programme a été initié fin 2022 et sera conduit sur trois ans, avec un lancement prévu du label au 
premier semestre 2024, avec une définition des paramètres acoustiques de quantification, et un 
livrable correspondant à l’évaluation du danger que représente l’exposition aux sons compressés 
prévu au 1er semestre 2025, avec un recueil de données dans le cadre du protocole santé auditive des 
interprètes de conférence. 
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1.2. Projets 

En 2023, la Fondation Ecouter Voir a renouvelé son appel à projets sur les thématiques de la vision et 
de l’audition, pour mieux s’adapter aux besoins des parcours de soins de demain, avec un budget total 
de 60K€.  
 
Cet appel à projets en recherche appliquée s’adresse aux médicaux, paramédicaux, chercheurs et 
ingénieurs du domaine. 7 dossiers ont été reçus pour la campagne 2023, 6 provenant d’établissements 
publics ou privés d'intérêt collectif et un projet provenant d’un établissement privé (Starkey) pour le 
développement d’une collaboration, considéré alors hors du cadre de l’appel à projets.  
 
Le/les Lauréats ont été sélectionnés par le comité de gestion, après avis du comité scientifique qui s’est 
réuni le 2 octobre 2023. Trois projets se sont vus soutenus pour un montant total de 61 463 € : 

- « Détection de néovaisseaux choroïdiens myopiques par analyse de volume OCT et Deep 
Learning » du Dr Sophie BONNIN, pour un montant de 32648 €. 

- « COGAUDIO-GYM : Programme numérique personnalisé d’entrainement auditif et cognitif 
auprès des patients sourds, bénéficiant d’un appareillage auditif conventionnel et atteints de 
maladie d’Alzheimer » du docteure Pascaline CASSAGNAUD, pour un montant de 21315 €. 
 

- « Mise en place d'une plateforme numérique d'enseignement dédiée aux professionnels 
impliqués dans la prise en charge des pathologies de l'équilibre et des vertiges » de Monsieur 
Christian CHABERT, pour un montant de 7500 €. 

 
La Fondation Ecouter Voir poursuit par ailleurs son soutien au projet intitulé « Thérapie génique pour 
la DLMA » du docteur Jean-Baptiste DUCLOYER, de l’université de Nantes, pour un montant total de 
40 000 €. Le projet a été initié fin 2022, les expérimentations in vivo ont été réalisées, l’analyse ex vivo 
des tissus rétiniens et des expérimentations in vitro est en cours.  
 

1.3. Grand Prix 
 

Le Grand Prix Ecouter Voir 2023 a porté sur le thème « Comment imaginez-vous les orientations futures 
de la profession d’audioprothésiste ? ». Le premier prix a été décerné à Cécile DAY et Lydia SOURIOT, 
de l’Institut des Sciences et Techniques de Réadaptation à Lyon (montant du prix de 1 500 €), le second 
prix à Anne-Sophie DROUIN et Sarah HERITIER, de l’Institut de formation d’audioprothésiste La Musse, 
Saint Sébastien de Morsent (montant du prix de 1 000 €), le troisième prix à Capucine RAUBER et Zoé 
ALEXANDRE, étudiant à l’école d’audioprothèse d’Evreux (montant du prix de 500 €).  
 

1.4. Bourses 
 

La Fondation Ecouter Voir n’a pas envisagé de soutenir un dispositif Bourse en 2023.  
 

1.5. Etudes 
 

Aucune étude n’a été commanditée par la Fondation Ecouter Voir en 2023. 
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2.  Soutien à la recherche et à l’innovation 
 
2.1 Publications  
 
La Fondation Ecouter Voir a lancé son propre site internet en 2022 permettant la valorisation de ses 
soutiens et la centralisation de l’affichage de ses dispositifs. Le site a été conçu par l’agence Zee Agency 
et sa filiale Opus Domus. Le site a recouru sur l’année 2023 à des évolutions pour faciliter notamment 
les modalités de candidature à des dispositifs de soutien et pour accéder à de nouveaux outils de 
référencement dans le cadre RGPD.  
 
2.2 Evènements 
 
Le Gala célébrant les 10 ans de la Fondation Ecouter Voir s’est tenu le mardi 20 juin 2023, à Paris. 
Rassemblant élus, chercheurs soutenus et acteurs de l’environnement mutualiste, l’événement a 
permis une rétrospective sur le soutien apporté par cette fondation à la recherche en optique et 
audition, au service de l’accessibilité. 
 
 La Docteure Céline QUINSAC, accompagnée de son collègue Docteur Grégory GERENTON, a 

présenté leur projet sur les effets de la musique compressée sur le système auditif, en prenant 
comme exemple d’étude les interprètes de conférence, et la construction d’un label de qualité 
sonore. 

 Le Docteur Zhiguo HE a expliqué comment l’utilisation de bioréacteurs pouvait améliorer le 
protocole de conservation de cornées, éléments fondamentaux de la vision, en vue de greffes.  

 Enfin, le Docteur Alain LONDERO a présenté son projet visant à donner une meilleure qualité de 
vie aux personnes atteintes d’acouphènes subjectifs invalidants, en utilisant la réalité virtuelle 
pour leur permettre d’interagir avec cette perception. 

 

RESSOURCES 

3.1 Générosité publique 

La Fondation Ecouter Voir n’a perçu de dons pour l’année 2023. 

3.2 Mécénat 

Les ressources de la Fondation Ecouter Voir reposent principalement sur la dotation du membre 
fondateur à hauteur de 80 K€ et du mécénat de compétence pour 19 125€ en 2023.   

3.3 Produits financiers 

Les produits financiers de la Fondation Ecouter Voir ont été à hauteur de 4 454€ en 2023. 
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs similaires 32 616 19 449 13 167 24 039
Autres immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 0 0
Total I 32 616 19 449 13 167 24 039
ACTIF CIRCULANT

Autres 0 0 0
Disponibilités 672 652 672 652 729 749
Total II 672 652 0 672 652 729 749
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 705 268 19 449 685 819 753 788

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 374 550 383 641
Total I 454 550 463 641
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 229 192 284 554
Total II 229 192 284 554
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes 2 047 1 366
Total IV 2 077 5 593
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 685 819 753 788

ACTIF
Exercice N
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Dons manuels 0 3 250

Contributions financières 80 000 80 000
Utilisations des fonds dédiés 131 417 280 276

Total I 211 417 363 526
CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 96 960 74 992
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 10 872 8 577
Reports en fonds dédiés 66 963 270 102
Autres charges 41 076 10 815

Total II 215 870 364 486
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -4 454 -960
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 4 454 960
Total III 4 454 960
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 4 454 960
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 0 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 215 870 364 486
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 215 870 364 486
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Prestations en nature 19 125

TOTAL 19 125 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature 19 125
TOTAL 19 125 0
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FONDATION MUTAC 
 
La Fondation MUTAC, sous égide de la Fondation de l’Avenir, 

a été créée par MUTAC le 19 septembre 2013, pour lutter contre l’isolement des personnes âgées. 
 
Elle s’est donnée pour mission de développer des études sur l’impact médical, psychologique et social 
de l’isolement de la personne âgée et d’évaluer les dispositifs existants sur l’accompagnement des 
personnes âgées en situation d’isolement, le tout en mettant l’accent sur le lien intergénérationnel. 

INSTANCES 

Au 1er janvier 2023, la Fondation MUTAC est administrée par un comité de gestion présidée par 
Madame Nicole BIGAS. 

Membres 

Madame Nicole BIGAS  
Présidente, membre au titre du membre fondateur, Mutac 
 
Monsieur Francis RAMADIER 
Trésorier, membre au titre du membre fondateur, Mutac 
 
Monsieur Philippe BERGOGNE  
Membre au titre du membre fondateur, Mutac 
 
Madame Mathilde VINCENT  
Membre au titre du membre fondateur, Mutac 
 
Madame Anne MARCILHAC 
Membre au titre de personne qualifiée, ITEV 
 
Madame Florence AUBY  
Membre au titre du membre fondateur, Mutac 
 
Madame Christelle MALTETE  
Membre de droit, sur mandat de la présidente du directoire de la Fondation de l’Avenir  

Invité avec voix consultative 

Monsieur Bernard SAGUY   
Délégué général de la Fondation MUTAC 
 
Le comité de gestion a été réuni à trois reprises en 2023 : 2 mars, 28 juin et 18 octobre 2023. 
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ACTIVITES 

1.  Soutien aux chercheurs  

1.1 Programme 

La Fondation MUTAC accompagne depuis 2019 un programme de recherche : Impact du chien de 
compagnie sur la solitude et le lien social des personnes âgées (>74 ans) à domicile : une étude pilote. 
Après la première restitution en juin 2023, des résultats complétés seront présentés en 2024, sans 
engagement budgétaire complémentaire. 

1.2 Projets  

En 2023, la Fondation MUTAC a lancé son 3ème appel à projets en précisant deux thématiques, pour un 
budget total de 40K€ : 

- Lutte contre l’isolement des personnes âgées 
- Lien intergénérationnel. 

 
16 dossiers ont été reçus pour la campagne 2023. Les deux Lauréats seront sélectionnés lors du 3ème 
comité de gestion : 

- Le projet « Agir sur scène », porté par Bande d’arrêt d’urgence, pour un montant de 6 600 € ; 
- Le projet « Déploiement nationale des lecteurs à voix haute en maisons de retraite », porté 

par Lire et Sourire, pour un montant de 20 K€. 

1.3 Prix 

Prix Fondation MUTAC 2023 

En 2023, plus de 20 dossiers ont été reçus pour la campagne 2023. Les Lauréats 2023 ont été 
sélectionnés lors du 1er comité de gestion et remis en amont de la réunion du 28 juin 2023. Chaque 
Prix est doté de 5K€. 

- « Séniors au volant » de l’ARFP - Association pour la Réadaptation et la Formation 
Professionnelle, Mulhouse. 

- « Jazz au village » de l’association Jazz au sommet, Saint Genest Malifaux. 
- « Histoire de s’voir » de la Fédération des Foyers Ruraux du Jura, Haute Saône, Doubs, 

Territoire de Belfort, Lons le Saunier. 

1.4 Bourses  

En 2023, la Fondation MUTAC s’est associée à l’Ecole Pratique des Hautes Etudes pour mettre en 
œuvre un dispositif de formation continue portant sur la coordination du parcours de vie des 
personnes en situation de fragilité, permettant l’enrichissement des compétences de professionnels 
via la prise en charge de frais d’inscription.  
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1.5 Etudes 

Depuis 2022, la Fondation MUTAC participe à l’Etude portée par MADoPA, living lab, portant sur « Eco-
lieux et vieillissement », aux côtés de la Fondation Autonomia et du groupe Klésia. Cette étude court 
jusqu’au 1er semestre 2024. L’ambition et la finalité de cette étude sont :  
 

- D’éclairer les potentiels d’innovation et de résilience de ces formes d’organisation spontanée 
du point de vue des personnes âgées et au regard du vieillissement,  

- De restituer et de traduire l’information collectée (au travers d’immersion dans ces éco-lieux) 
en éléments de réflexions stratégiques et d’actions opérationnelles pour les co-financeurs de 
l’étude.  

La Fondation MUTAC a lancé son 1er BIRA en 2022, baromètre visant à dresser un premier bilan des 
idées reçues sur les personnes âgées, pour un montant de 20,6 K€. La richesse des résultats a permis 
de valoriser les éléments tout au long de 2023. Afin de mesurer l’évolution sur les items, et comme 
prévu dès l’origine, la 2ème édition du BIRA sera lancée en 2024. 
 
2.  Soutien à la recherche à l’innovation 

2.1 Publications 

Une vidéo a été réalisée au titre de la semaine bleue 2023 et diffusée auprès du grand public via un 
communiqué de presse et auprès des partenaires de la Fondation. En lien avec la thématique de la 
semaine bleue, elle a mis en valeur certains items du BIRA avec les interventions de Bernard SAGUY, 
délégué général de la Fondation et Odile PEIXOTO, directrice de BVA Santé, institut ayant réalisé le 
baromètre. 

2.2 Evénements 

Colloque Réiactis, 8 mars 2023, Strasbourg et Remise des Prix Fondation MUTAC 2022 
 
Le 8 mars 2023, la Fondation MUTAC a participé aux rencontres chercheurs citoyens à Strasbourg, 
organisées par le Réiactis. Lors de deux tables rondes, les résultats du BIRA ont été présentés pour 
alimenter les débats et sensibiliser autant les chercheurs que le grand public aux idées reçues 
attachées à l’avancée en âge. A l’issue de ces rencontres, la remise des Prix 2022 a eu lieu, en présence 
du délégué général et de tous les Lauréats. 
 
Remise des Prix Fondation MUTAC 2023 
 
En présence des membres du comité de gestion, les Lauréats des Prix de la Fondation MUTAC ont reçu 
leurs prix le 28 juin 2023. Ce temps d’échange a permis aux représentants des associations de partager 
leurs expériences entre eux et la Fondation. 
 
2.3 Relations publiques 
 
Lors de la semaine bleue du 2 au 8 octobre 2023, la Fondation MUTAC a choisi de réaliser une vidéo 
sur le BIRA et a été accompagnée par l’agence Oxygen pour la partie relations publiques. Au 13 octobre 
2023, plus de 10 articles sont parus dans les journaux. 
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RESSOURCES 

3.1 Générosité du public 

La Fondation MUTAC a perçu 9 453 euros en 2023, grâce au don de l’Association des Crématistes de 
Vouray, dans le cadre de sa liquidation. 

3.2 Mécénat 

Le membre fondateur a versé une dotation de 75 000 euros sur l’exercice 2023 et a dédié des 
ressources humaines à hauteur de 22 338 euros. 

3.3 Produits financiers 

Dans une politique de gestion prudente et sur des marchés financiers à faible rendement, l’ensemble 
des produits financiers s’élève pour l’exercice 2023 à 1 112 euros. 
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

 
 
 
 
 
 

Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Total I 0 0 0 0
ACTIF CIRCULANT
Autres 0
Disponibilités 413 680 413 680 501 707
Charges constatées d’avance 0 0 114
Total II 413 680 0 413 680 501 821
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 413 680 0 413 680 501 821

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 145 046 149 582
Total I 225 046 229 582
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 103 232 195 750
Total II 103 232 195 750
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 9 660 666
Autres dettes 713 796
Produits constatés d’avance 75 000 75 000
Total IV 85 402 76 489
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 413 680 501 821

ACTIF
Exercice N
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 
PRODUITS D'EXPLOITATION

Ressources liées à la générosité du public
Dons manuels 9 453 0

Contributions financières 75 000 75 000
Utilisations des fonds dédiés 169 653 163 003

Total I 254 106 238 003
CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises
Variation de stock 
Autres achats et charges externes 130 933 52 931
Charges sociales 31 0
Reports en fonds dédiés 72 600 163 200
Autres charges 53 917 22 727

Total II 257 481 238 858
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -3 375 -854
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 3 375 854
Total III 3 375 854
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 3 375 854
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 0 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 0 0
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 257 481 238 858
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 257 481 238 858
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Prestations en nature 22 338 20 132

TOTAL 22 338 20 132
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Prestations en nature 22 338 20 132
TOTAL 22 338 20 132
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FONDATION MUTUELLE DES 
MOTARDS 

La Fondation Mutuelle des Motards est une fondation abritée sous égide de la 
Fondation de l’Avenir depuis le 25 septembre 2014, créée par l’Assurance 
Mutuelle des Motards.  Elle a pour objet d'accompagner et soutenir la 

recherche et l’innovation au bénéfice des usagers des deux et trois roues motorisés. 

INSTANCES 

La Fondation Mutuelle des Motards est administrée par un comité de gestion présidé par Monsieur 
Alain BORIE. Au 1er janvier 2023, il est composé de : 

Membres 

Monsieur Alain BORIE 
Président, membre au titre du membre fondateur, l’Assurance Mutuelle Des Motards 
 
Monsieur Guillaume CHOCTEAU 
Trésorier, membre au titre du membre fondateur, l’Assurance Mutuelle Des Motards  
 
Madame Sophie CARREAU 
Membre au titre du membre fondateur, l’Assurance Mutuelle Des Motards 
 
Monsieur Christophe TURSAN 
Membre au titre du membre fondateur, l’Assurance Mutuelle Des Motards 
 
Monsieur Jérémy BENACQUISTA 
Membre au titre du membre fondateur, l’Assurance Mutuelle Des Motards 
 
Monsieur Jean-Paul ROUSTAN 
Membre au titre de personne qualifiée, CHU Montpellier  
 
Madame Marion LELOUVIER  
Membre de droit, Présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir  

Invité avec voix consultative 

Monsieur Patrick JACQUOT 
Président Directeur Général de l’Assurance Mutuelle des Motards 
 
Madame Stéphanie LIOGIER 
Secrétaire générale de l’Assurance Mutuelle des Motards 
 
Le comité de gestion s’est réuni trois fois en 2023 : 24 février, 27 juin et 8 novembre 2023. 
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ACTIVITES 

1. Soutien aux chercheurs  

 
Le rapport annuel a vocation à retracer les décisions prises par le comité de gestion. Les activités se 
sont articulées autour du colloque sur les traumatismes crâniens ayant eu lieu en mai 2023, ainsi que 
les anniversaires des 40 ans du membre fondateur et des 10 ans de la Fondation Mutuelle des Motards. 

1.1 Prix 

Prix Chercher Notre Route 

 
Deux candidatures avaient été reçues et évaluées par les membres lors du comité de gestion du 24 
février 2023. Le classement élaboré avait désigné comme Lauréat 2022 : le projet OmniScape, porté par 
l’équipe d’Ahmed Rida SEKKAT, Université de Rouen, recevant un montant de 10 000€. 
 
Prix Jeunes et 2 et 3 roues motorisés 2023 
 
Le comité de gestion souhaitait la mise en œuvre d’une nouvelle édition du Prix des Jeunes dans son 
programme de travail 2022. Il avait été décidé de repousser le lancement du prix des jeunes en 2023 au 
regard des ressources disponibles et du besoin de proposition sur cet appel à prix. 

1.2 Etudes 

ST-MDM-23-001 : une étude sur les « représentations sociales de l'utilisation de la route parmi les 
usagers de la route et prévention de l'accidentologie parmi les motards » 
 
Cette étude a été portée par l'équipe de Marianna DANKO, institut méditerranéen des métiers de la 
longévité, a été lancée et soutenue à hauteur de 15 K€ par la Fondation Mutuelle des Motards. 
 
ST-MDM-21-001 : l’étude porte sur la littérature et des enquêtes terrain à propos du caractère 
protectif des gilets airbags en conditions réelles 
 
L’étude comportait comme objectifs : 
 

• Un état des lieux de la littérature pour justifier de la protection que les gilets-airbag offrent à 
ces utilisateurs. Cet état des lieux a vocation à inclure et expliquer le partage des 
responsabilités entre les différents acteurs du bon fonctionnement de cette protection, et 
rappeler les critères qui établissent la balance bénéfice/risque actuellement mesurée. 

• Elle vise à mettre en avant les principaux critères de jugement permettant la comparaison des 
équipements de gilets-airbag, mais aussi à au travers de constats les pistes d’amélioration 
possibles de ce type de protection, en résumant les dernières avancées et champs de 
développement. 

• Elle a également comme objectif d’évaluer comment les utilisateurs potentiels ou avérés 
perçoivent ou utilisent les gilets-airbag. 

• Au travers cette évaluation, il est attendu de présenter les critères ayant un impact sur leur 
correcte utilisation. 
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En début d’année 2023, l’interview d’un panel de conducteurs de deux et trois roues motorisées a été 
réalisée pour acquérir des données sur la perception et le retour d’usage des gilets airbag.  La 
Fondation a reçu une première version du deuxième livrable complétant l’étude menée par le Centre 
Européen d'Etudes de Sécurité et d’Analyse (CEESAR) par les retours de cette enquête mais aussi par 
des descriptions détaillées d’accident avec gilets airbag. Des échanges entre le comité de gestion et le 
CEESAR se poursuivront sur 2024 pour permettre à la Fondation d’approfondir son activité autour de 
ces nouveaux dispositifs de protection. 
 
Le baromètre de la Fondation Mutuelle des Motards 
 
Les négociations avec les acteurs académiques autour de la réalisation du baromètre n’ont pu aboutir 
à un projet satisfaisant. La Fondation, en fin d’année, a décidé de réorienter son baromètre en lien 
avec les travaux déjà menés et afin de déterminer les axes prioritaires d’action. 

2. Soutien à la recherche et à l’innovation 

2.1 Publications 

La refonte de la page web Fondation Mutuelle des Motards sur le 
site https://fondationmutuelledesmotards.org/index.php a été opérée pour permettre une navigation 
plus dynamique et un enrichissement autonome plus régulier. Les membres du comité de gestion 
impliqués dans la construction du colloque décrit dans la partie évènementiels (point 2.2) ont entamé 
la rédaction des actes du colloque. 
 
2.2 Evénements 

Colloque du 24 mai à Montpellier sur les traumatismes crâniens : 
 
À la suite des échanges, partages et constats qui ont eu lieu pendant la commission permanente 
indemnisation dédiée aux traumatismes crâniens (22 avril 2022), la Fondation Mutuelle des Motards 
a souhaité aller plus loin. L’organisation de ce colloque comportait plusieurs objectifs :  

- Apporter une meilleure connaissance du traumatisme crânien 
- Faire un état des lieux de ce qui existe à ce jour : détection, prise en charge… 
- Faire prendre conscience des réelles conséquences d’un trauma crânien  
- Faire bouger les lignes, que cela soit au point de vue des pouvoirs publics, de la Sécurité 

Sociale mais aussi de la Mutuelle des Motards (et assureurs au sens large) 
- Formuler des recommandations et mettre en place des actions 

 
Le comité de gestion avait décidé d'allouer un budget global de 55 K€ au colloque traumatismes 
crâniens dont 45 K€ pour l'organisation opérationnelle (animateur, frais de déplacement, déjeuner, 
intervention d'une compagnie de théâtre, prestation d'un dessinateur, ...). 

 
Veille & Valorisation : 
 
La Fondation Mutuelle des Motards a participé au Salon du Deux-Roues, du 23 au 26 février 2023, à 
Lyon. 
 
 
 
 

https://fra01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Ffondationmutuelledesmotards.org%2Findex.php&data=05%7C01%7Ccbrange%40fondationdelavenir.org%7C774d1f258e6a42ba2a9308db12dd2782%7Cc15c4092413d4476a87d9c9b13bb061a%7C0%7C0%7C638124513293556816%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000%7C%7C%7C&sdata=bOQYpzDGBQu3BFM6N6SSxqCWW74PS%2FkDLWjhGf%2Fkz%2F8%3D&reserved=0
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RESSOURCES 

3.1 Générosité du public 

Il n’y a pas eu de produits issus de la générosité du public en 2023. 

3.2 Mécénat 

Le membre fondateur a versé une dotation de 50 K€ et 1 321,77 € de mécénat de compétences pour 
l’exercice 2023. 

3.3 Produits financiers 

La Fondation Mutuelle des Motards a perçu 1 629 € au titre des produits financiers. 
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

Exercice N-1

Brut
Amortisseme

nts et 
dépréciations 

(à déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Total I 0 0 0 0
ACTIF CIRCULANT

Autres 0 0
Disponibilités 300 078 300 078 289 044
Charges constatées d’avance
Total II 300 078 0 300 078 289 044
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 300 078 0 300 078 289 044

FONDATION MUTUELLE DES MOTARDS
BILAN ACTIF AU 31 DECEMBRE 2023

ACTIF

Exercice N

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 129 863 157 779
Total I 209 863 237 779
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 74 462 42 200
Total II 74 462 42 200
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 15 240 8 702
Autres dettes 483 336
Produits constatés d’avance
Total IV 15 753 9 065
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 300 078 289 044

BILAN PASSIF AU 31 DECEMBRE 2023
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-
1 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Contributions financières 50 000 50 000

Utilisations des fonds dédiés 75 654 23 500
Total I 125 654 73 500
CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 50 941 21 350
Reports en fonds dédiés 80 000 47 873
Autres charges 5 044 4 960

Total II 135 985 74 183
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -10 330 -683
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 1 629 683
Total III 1 629 683
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1 629 683
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) -8 702 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 8 702 0
Total V 8 702 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 8 702 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 135 985 74 183
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 135 985 74 183
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Prestations en nature 1 322

TOTAL 1 322 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature 1 322
TOTAL 1 322 0
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FONDATION SANTE 
ENVIRONNEMENT DE 

LA MUTUELLE FAMILIALE 
La Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale, sous égide de la Fondation de l’Avenir, a 
été créée par la Mutuelle Familiale le 15 décembre 2016. Elle a vocation à soutenir la recherche en 
santé environnement, mais également à sensibiliser l’ensemble des acteurs à l’impact de 
l’environnement sur la santé et à diffuser l'information à tous les personnels scientifiques, médicaux, 
paramédicaux et sociaux. 

INSTANCES 
 
La Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale est administrée par un comité de gestion 
présidé par Martin RIEUSSEC-FOURNIER. Au 31 décembre 2023, il est composé de : 
 
Membres 
 
Monsieur Martin RIEUSSEC-FOURNIER 
Président, membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Madame Louisa BRUNET 
Trésorière, membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Madame Sylvie BEN JABER 
Membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Madame Véronique POPELIN-CAMUS 
Membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Madame Léonora TRÉHEL  
Membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Madame Bénédicte PETITBON 
Membre au titre du membre fondateur, La Mutuelle Familiale 
 
Monsieur Philippe PERRIN 
Membre au titre de personne qualifiée 
 
Monsieur Jean-François LEMOINE de janvier à mai 2023 
Membre de droit, représentant le Directoire de la Fondation de l’Avenir 
 
Madame Marion LELOUVIER, à la suite de monsieur Jean-François LEMOINE, de juin à décembre 2023 
Membre de droit, présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir 
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Invitée avec voix consultative 
 
Madame Lydie RYCKELYNCK de juillet à décembre 2023 
Déléguée générale de la Fondation Santé Environnement de La Mutuelle Familiale 
 
Le comité de gestion s’est réuni trois fois sur l’exercice 2023 : 8 mars, 13 juin et 16 novembre 2023. 
 

ACTIVITES 

1. Soutien aux chercheurs 

 
1.1 Projets  
 
L’appel à projets 2023 « Pesticides et Fertilité féminine », dans un objectif large et visant à démontrer 
un lien entre l’exposition à des pesticides et les troubles de la fertilité féminine ou de l’appareil 
reproducteur féminin, a été initié en juillet 2023. 
 
Trois candidatures ont été reçues et évaluées par au moins deux experts extérieurs, permettant 
d’établir un classement des projets. La Fondation a décidé de soutenir le projet intitulé « Pesticides et 
endométriose : étude dans la cohorte Constances » porté par Hélène AMAZOUZ, infirmière PHD à 
l’INSERM pour un montant de 37 000 €.   
 
Projets en cours ou qui seront initiés prochainement :  

- AP-FSE-22-001 : Amélioration de la prise en compte de la pollution de l'air intérieur par les 
particules ultrafines dans l'étude de la survenue des cancers chez l'enfant. À la suite du départ 
de madame Lacourt de l’université de Bordeaux, il a été opéré un changement de porteur dans 
le courant de l’été 2023. Celui-ci s’est traduit par le portage du projet par le Professeure 
Isabelle Baldi. Des discussions sont encore en cours afin de trouver un accord sur le 
conventionnement de ce projet avec l’organisme porteur.  

Pr. Isabelle BALDI (en place du Dr Aude LACOURT), université de Bordeaux – Engagement sur le budget 
2022 : 40 000€ 

 
- AP-FSE-21-002 : Etude et prototypage d’un dispositif de prévention en santé 

environnementale à destination de futurs parents éloignés de la sensibilité environnementale 
et optimisé au regard des théories des sciences comportementales. Le projet conventionné en 
2022 se poursuit, avec des actions de renforcement sur l’adhésion des acteurs locaux.  

Mme Anais LESIOURD, Oxalys – Engagement sur le budget 2022 : 39 900€ 

 
- AP-FSE-21-001 : Impact aggravant d’un déficit en iode lors de l’exposition embryonnaire à des 

substances chimiques et étude de facteurs potentiellement protecteurs. Des discussions sont 
en cours afin de finaliser le conventionnement de ce projet avec l’organisme porteur, le 
Muséum National d’Histoire Naturelle – les discussions avaient initialement été engagées avec 
le CNRS.  

Dr. Patricia RANNAUD BARTAIRE, Muséum National d'Histoire Naturelle – Engagement sur le budget 
2021 : 39 300€. 
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- AP-FSE-20-001 : Impact de l’exposition périnatale aux nanoparticules sur le développement 

pulmonaire,  

Le projet avance après avoir intégré des modifications mineures au protocole. Une confrontation des 
résultats des premières analyses biostatistiques est en cours.  Le projet a été présenté oralement lors 
d’une conférence en octobre.   

Dr. Yuli WATANABE – Engagement sur le budget 2020 : 50 600 €, projet prolongé jusqu’au 31 
mai 2024.  

 

1.2 Etudes  

ST-FSE-22-001 - Le rapport du Professeur Gilles-Eric SERALINI intitulé « Le Mycome Humain et la 
détoxification », portant sur l’étude du microbiote pour se protéger des polluants, initiée au cours de 
l’été 2022, consiste en une revue de littérature sur le sujet. Une restitution de l’étude a été présentée 
lors du comité de gestion du 8 mars 2023.  
 
En 2023, le comité de gestion de la Fondation a décidé d’apporter un soutien à 4 projets, dans le cadre 
de demandes de soutien de gré à gré, dont les modalités de réalisation interviennent dans des 
dispositifs d’études, qui visent à produire des documents de référence sur les champs investigués. Des 
échanges ont eu lieu ou des éléments sont en cours de recueil afin de préciser l’objet ou l’adéquation 
du soutien à ces projets dans le cadre des missions sociales de la fondation :  
 

- ST-FSE-23-001 : Magali PAYEN, Association On est prêts, Etude « Prendre soin de l’éco-anxiété 
des jeunes », qui repose sur la mise en place d’une étude quantitative basée sur une échelle 
psychométrique pour mesurer un score global d’éco-anxiété et mettre ainsi un premier chiffre 
sur la quantité estimée d’éco-anxieux en France, ainsi que suivre son évolution sur trois ans et 
de poursuivre par une étude qualitative d’évaluer le poids et l’intensité du mal-être provoqué 
par l’éco-anxiété et établir des profils psychologiques avec des seuils de risque. 

Engagement sur le budget 2023 pour un montant de 10 000€, avec une possibilité de renouveler ce 
soutien en 2024 et 2025, sans engagement à date 

- ST-FSE-23-002 : Juliette BAERD, Association Label Vie, Etude « Reconnexion à la nature : l’éveil 
du jeune enfant et des adultes référents ».  L’étude consiste en une recherche-action (sur la 
période 2023 – 2027), construit autour de 4 chantiers d’action :  
1/ Un accompagnement au changement de pratiques : pour outiller les adultes 
2/ Un programme de recherche sous la responsabilité d’Anne-Caroline PREVOT, chercheuse 
au Muséum National d’Histoire Naturelle et au CNRS, pour caractériser les effets du contact 
avec la nature sur le développement des jeunes enfants, la qualité de vie des adultes, la 
relation adulte-enfant et les représentations et pratiques de nature chez les enfants et les 
adultes  
3/ Une coopération avec des experts reconnus dans les champs de l’éducation, de l’enfance et 
de l’environnement, pour concevoir des outils adaptés et faire rayonner le projet au plus grand 
nombre  
4/ Communication et valorisation : le projet étant participatif, son succès repose sur la 
mobilisation du plus grand nombre.  

Engagement sur le budget 2023 : contribution à hauteur de 15 000€ 

- ST-FSE-23-003 : François VEILLERETTE, Association Générations futures, Etude « Etat de l’art 
et Proposition de réforme du système d’évaluation des pesticides ».  Le projet doit encore être 
consolidé tant dans son déroulement que dans ses objectifs de recherche.   
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Engagement sur le budget 2023 pour un montant de 7 500€, avec une possibilité de renouveler 
ce soutien en 2024 et 2025, sans engagement à date. 

- Soutien à Marie THIBAUD, pour l’Institut Citoyen de Recherche et de Prévention en Santé 
Environnementale.  L’objet du soutien est en cours de discussion pour délimiter une action 
spécifique (à titre d’exemple, une étude diagnostic, une recherche participative, ou de la 
communication) qui tient compte des missions sociales de la Fondation. Ces pistes devront 
être approfondies en 2024. 

Engagement sur le budget 2023 pour un montant de 30 000€ sur 3 ans, soit 10 000 euros par an (2023-
2025).  

2. Soutien à la recherche à l’innovation   

2.1 Valorisation  

Voici le travail de valorisation effectuée dans le journal de la Mutuelle Familiale : 
 

- Janvier 2023 : retour sur l’évènement des 5 ans  
- Juin 2023 - AP-FSE-21-02 :  

Interview de madame Anais LESIOURD, ingénieure biomédicale qui a fondé Néoécolo, 
présentant son projet de recherche avec NFétudes et le rôle de la Fondation Santé 
Environnement de la Mutuelle Familiale, dont le soutien a été essentiel pour cette recherche-
action innovante. Le projet vise à concevoir un dispositif de prévention en santé 
environnementale pour les futurs parents non sensibilisés. 

- Octobre 2023 :  
Interview des auteurs du livre « Environnement et santé publique. Fondements et pratiques, 
2ème édition, aux presses de l’EHESP  
https://www.cairn.info/environnement-et-sante-publique--9782810910076.htm 

2.2 Publications scientifiques 
 
AP-FSE-19-01  

Le Moual, N. ; Dumas, O. ; Bonnet, P. ; Eworo Nchama, A. ; Le Bot, B. ; Sévin, E. ; Pin, I. ; Siroux, V. ; 
Mandin, C. ;  
 
The CRESPI Study Group. Exposure to Disinfectants and Cleaning Products and Respiratory Health of 
Workers and Children in Daycares: The CRESPI Cohort Protocol. 
 
Int. J. Environ. Res. Public Health 2023, 20, 5903. https://doi.org/10.3390/ijerph20105903 

2.3 Publications 

La Fondation a soutenu trois nouvelles publications en 2023 : 
 

- Participation au financement de la deuxième édition du livre Environnement et Santé 
Publique, réalisé par l’EHESP et paru en juin 2023, pour un montant de 5257 euros.  

- Soutien à Marie-Monique ROBIN pour la réalisation du film « Vive les microbes ! » produit par 
M2R Films, pour un montant de 25 000 euros. Il s’agit d’un film documentaire de 70 minutes, 
répondant aux thématiques et objectifs suivants :  

 
o Donner la parole aux scientifiques sur la question des liens entre la biodiversité 

extérieure (celle de l’environnement naturel) et intérieure (celle du microbiote) ;  

https://doi.org/10.3390/ijerph20105903
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o Faire connaître au grand public et aux décideurs le caractère essentiel de la 
confrontation à la biodiversité pour la prévention des maladies ; 

o Faire connaître aux jeunes le caractère essentiel de la confrontation à la biodiversité 
pour la prévention des maladies. 
 

Il est prévu que le documentaire soit terminé pour la fin mars 2024. Des avant-premières sont 
programmées à partir d’avril et la diffusion sur Arte est prévue en septembre 2024. 
 

- Soutien à Patrick WINOCOUR pour la réalisation du film « Contrepoisons » produit par Squawk, 
pour un montant de 10 000 euros. Il s’agit d’un film documentaire, répondant aux objectifs 
principaux suivants :  

 
o L’amélioration des systèmes d’alerte épidémiologique institutionnels pour la mise en 

lumière des clusters autrement que par le constat des familles ; 
o L’amélioration de la méthodologie d’enquêtes environnementales afin de mieux 

connaitre l’origine des cancers pédiatriques à 90% liés à des facteurs 
environnementaux toxiques, création d’institut éco-citoyen à l’image de celui créée à 
Fos sur mer etc… ; 

o Un plaidoyer donc pour un changement d’échelle de bonnes pratiques de politiques 
publiques dans le champ de la santé environnementale et de la transition écologique. 

 
Le film sera diffusé sur France 3 Pays de la Loire le 25 avril 2024. La Fondation est invitée le 13 mai 
pour une soirée projection-débat à Paris.  

2.4 Evénements 

Il n’y a pas eu d’événements organisés en 2023 par la Fondation. Elle a été invitée à participer le 16 
janvier 2023 au « Colloque national : Qualité de l'accueil et qualité de vie au travail au sein des 
crèches », où ont été remis les résultats de l’étude sur la mise en place de label écolo crèche et de 
leurs impacts sur les structures d’accueil à la petite enfance (projet AP-FSE-18-001 LABEL VIE). 

RESSOURCES 

3.1 Générosité du public 

La Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale n’a pas perçu de produits issus de la 
générosité publique sur l’exercice 2023. 

3.2 Mécénat 

Les ressources de la Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale reposent sur la dotation 
du membre fondateur à hauteur de 100 K€ et du mécénat de compétences pour 8023€ en 2023, le 
montant maximal possible étant de 42 857€.   

3.3 Produits financiers 

Les produits financiers perçus par la Fondation Santé Environnement de la Mutuelle Familiale s’élèvent 
à 1 828 € en 2023.  
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice N-1

Brut
Amortissements 
et dépréciations 

(à déduire)
Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Total I 0 0 0 0
ACTIF CIRCULANT

Avances et acomptes versés sur commandes 1 887 1 887
Autres 0 0 0
Disponibilités 394 454 394 454 338 069
Total II 396 341 0 396 341 338 069
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 396 341 0 396 341 338 069

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 6 707 54 694
Total I 86 707 134 694
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 307 741 191 430
Total II 307 741 191 430
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 30 27
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 1 300 11 372
Autres dettes 564 547
Total IV 1 893 11 946
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 396 341 338 069

ACTIF

Exercice N
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 
PRODUITS D'EXPLOITATION

Contributions financières 100 000 100 000
Utilisations des fonds dédiés 71 450 161 097

Total I 171 450 261 097
CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 23 440 114 543
Charges sociales 0 0
Reports en fonds dédiés 139 775 135 131
Autres charges 10 064 12 125

Total II 173 279 261 799
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -1 828 -702
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 1 828 702
Total III 1 828 702
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 1 828 702
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 0 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 173 279 261 799
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 173 279 261 799
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Prestations en nature 8 023

TOTAL 8 023 0
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature 8 023
TOTAL 8 023 0
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FONDATION SOLIMUT 
MUTUELLE DE FRANCE  

La Fondation Solimut Mutuelle de France, sous égide de la Fondation 
de l’Avenir, a été créée par Solimut Mutuelle de France, à la suite de 
la ratification par le conseil de surveillance du 21 décembre 2017. Elle 

a pour objet de promouvoir et de développer, directement ou auprès des organismes à but non 
lucratif, toutes actions à caractère sanitaire, social et d’innovation dans le cadre de la réduction des 
inégalités, l’accès à la santé pour tous, et la continuité des soins.  

INSTANCES 

Au 1er janvier 2023, la Fondation Solimut Mutuelle de France est administrée par un comité de gestion 
présidée par Madame Colette ELLENA. 
 
Membres 
 
Madame Colette ELLENA 
Présidente, membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France 
 
Monsieur Pierre-Alexis BRABIS 
Trésorier, membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France  
 
Madame Lisa RIBEAUD 
Membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France  
 
Madame Carole HAZÉ 
Membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France 
 
Madame Nadine SIGOILLOT 
Membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France 
 
Monsieur Pierre MERY 
Membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France 
 
Monsieur Jacques RIBEYRE 
Membre au titre du membre fondateur, Solimut Mutuelle de France 
 
Madame Hélène GAUFICHON 
Membre au titre de personne qualifiée 
  
Madame Christelle MALTÊTE 
Membre de droit, sur mandat de la présidente du Directoire de la Fondation de l’Avenir 
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Invités avec voix consultative  
 
Madame Carine MEARELLI 
Déléguée générale de la Fondation Solimut Mutuelle de France 
 
Monsieur Patrick OSENDA 
Vice-président délégué Oxance 
 
Le comité de gestion s’est réuni à trois reprises en 2023 : 3 août, 16 juin et 8 novembre 2023. 

ACTIVITES 

1. Soutien aux chercheurs 

1.1 Programme 

Le programme sur la chimiothérapie orale des personnes dépendantes à domicile ou dans les domiciles 
substitutifs s’est vu poursuivre en 2023 au titre d’un engagement sur le budget 2019 à hauteur de  
150 K€. L’avancement des travaux a été présenté lors d’un comité de pilotage en octobre 2023. La 
Fondation a validé la signature d’un avenant à la convention pour une poursuite et finalisation de 
l’étude en avril 2024. 

1.2 Prix 

Dans le cadre du prix de la Fondation, le choix est fait de valoriser des initiatives sur la thématique de 
l’accès et de la continuité des soins. 5 projets ont été soutenus pour un montant total engagé de  
37,5 K€. Une dotation complémentaire de 2,5 K € a été attribuée au projet sélectionné par les votes 
des adhérents du membre fondateur via le site internet, portant ainsi le coût total de ce soutien à  
40K € :  
 

- Un grand prix pour le projet d’activité physique thérapeutique en oncologie médicale par Jean-
Marc DESCOTES de l’association CAMI Sport et Santé pour un montant de 10 000 euros  

- Un prix pour la création d’une version numérique du PunaiZo, un jeu créé pour sensibiliser 
contre les punaises de lit par Philippe STEPHANUS de Association Didac’Ressources pour un 
montant de 7 500 euros 

- Un prix pour le projet « vers un modèle de santé communautaire » par Baptiste PEYCELON de 
Association La Cloche pour un montant de 7 500 euros 

- Un prix pour les journées Education Thérapeutique du Patient (ETP) avec les structures 
hospitalières par Jean-Charles MARGUIN de l’association Petit cœur de beurre pour un 
montant de 7 500 euros 

- Un prix sur l’accès aux soins gratuit et inconditionnel pour les exilés arrivant dans le pays du 
Grand Briançonnais par André BRUN de l’association Refuges Solidaires pour un montant de 
7 500 euros 

1.3 Bourses 

Il n’y a pas de nouvelles bourses accordées en 2023, l’objectif étant une finalisation des travaux 
soutenus en partenariat avec la Fondation de la Croix-Rouge Française, menés par Ludovic JOXE, sur la 
recherche « Continuité des soins pour les exilés ukrainiens en région lyonnaise (CURL) ». 
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2. Soutien à la recherche et à l’innovation 
 
2.1 Publications 
 
Les évolutions du site internet de la Fondation, afin de le rendre plus attractif, par la mise en œuvre 
de visuels davantage en lien avec son objet social, une présentation renforcée des actualités, des 
éléments de valorisation des Lauréats des Prix et faciliter le lien entre les vecteurs de communication, 
ont été reportés à l’année 2024. Les éléments préparatoires à cette évolution ont été mis en place sur 
l’année 2023.  

2.2 Evènements  

Le 19 octobre 2023, la Fondation Solimut Mutuelle de France a remis ses Prix 2023 à Sainte Croix (Ain), 
récompensant les cinq associations en présence des lauréats et de son écosystème. Des captations 
vidéo des lauréats présentant leurs projets ont été réalisées à cette occasion. Plus d’information : 
https://www.fondationsolimut.org/  
 

RESSOURCES 

3.1 Générosité du public 

Il n’y a pas de ressource issue de la générosité publique sur l’exercice 2023. 

3.2 Mécénat  

Les ressources de la Fondation Solimut Mutuelle de France reposent sur la dotation du membre 
fondateur à hauteur de 15 K€ et du mécénat de compétences pour 17 983€ en 2023.  

3.3 Produits financiers 

Les produits financiers perçus par la Fondation Solimut Mutuelle de France s’élèvent à 8 072€ en 2023. 

 

 

  

https://www.fondationsolimut.org/
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ÉLÉMENTS FINANCIERS 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Exercice N-1

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles 0
Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, logiciels, droits et valeurs similaires 34 020 29 295 4 725 16 065
Total I 34 020 29 295 4 725 16 065
ACTIF CIRCULANT
Autres 0 0
Valeurs mobilières de placement 306 068 306 068 300 059
Disponibilités 245 810 245 810 356 814
Total II 551 877 0 551 877 656 873
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 585 897 29 295 556 603 672 939

BILAN PASSIF  Exercice N Exercice N-1
Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise 
Fonds propres statutaires 80 000 80 000
Réserves
Fonds dédiés des fondations abritées 373 366 479 521
Total I 453 366 559 521
FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds dédiés 89 455 100 684
Total II 89 455 100 684
PROVISIONS
Total III 0 0
DETTES
Emprunts et dettes auprès des établissements de 
crédit 128 156
Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 7 500 8 195
Autres dettes 6 154 4 383
Total IV 13 782 12 734
TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 556 603 672 939

ACTIF
Exercice N
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COMPTE DE RESULTAT  Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION
Contributions financières 15 000 15 000

Utilisations des fonds dédiés 217 284 182 002
Total I 232 284 197 002
CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 23 581 94 021
Impôts, taxes et versements assimilés 0 0
Dotations aux amortissements et aux dépréciations 11 340 11 340
Reports en fonds dédiés 99 900 68 500
Autres charges 105 535 25 629

Total II 240 356 199 490
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) -8 072 -2 487
PRODUITS FINANCIERS

Autres intérêts et produits assimilés 8 072 2 487
Total III 8 072 2 487
CHARGES FINANCIERES
Total IV 0 0
2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 8 072 2 487
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 0 0
PRODUITS EXCEPTIONNELS
Total V 0 0
CHARGES EXCEPTIONNELLES
Total VI 0 0
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0 0
Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII) 
Total des produits (I + III + V) 240 356 199 490
Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 240 356 199 490
EXCEDENT OU DEFICIT 0 0
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature
Prestations en nature 17 983 18 246
Bénévolat

TOTAL 17 983 18 246
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations 17 983 18 246
Personnel bénévole

TOTAL 17 983 18 246
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